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N'jus rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent l'expiration des abon-

nê
ments. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

^as les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 francs par trimestre, 

tans aucune addition de frais de commission 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 11 novembre. 

UWES ET MARAIS DE LA CI-DEVANT BRETAGNE. PARTAGE. 

APPLICATION DE LA LOI DU 6 JUILLET 1850. 

I. Lorsqu'un copropriétaire de landes et marais, situés 

dans 1 ancienne province de Bretagne, à qui il a été fait 

vin adotesement d'une part de ces landes par un partage 

saqaelii n'a ni assisté ni donné son consentement, a as-

pire les autres copropriétaires devant le juge de paix et 

lait ordonner au possessoire qu'ils seraient tenus de dé-

cèles clôtures dont ils avaient entouré les lots que le 

■ ge qu'il considérait comme non avenu à son égard 

Wavait attribués, ceux-ci ont pu, en vertu de l'art. 29 

«1 loi du 6 décembre 1850,.publier et afficher le par-
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V ""'VERSE MATERNITÉ. RECONNAISSANCE. — 

h. 8' L' — RÉDUCTION. — AODJESCE SOLEN-

^ faite 
par le père, dans l'acte tte naissance 

d'un ealaiil naturel, de la mère de cet enfant, ne remplit-

il pas le vœu de l'art. 336 du Code Nap. sur la reconnais-

sance de la maternité, lorsque cette indication est confir-

mée par l'aveu de la mère? Cet aveu ne peut-il pas résul-

ter de faits postérieurs, et notamment de ce que la mère 

indiquée par le père a pris constamment soin de l'enfant, 

a pourvu aux frais de son entretien et de son éducation et 

l'a marié? En cas d'affirmative, l'enfant qui a été l'objet 

de cette reconnaissance peut-il se soustraire à la qualité 

d'enfant naturel qu'elle lui confère et échapper à la réduc 

tion du legs universel que sa mère a fait en sa faveur, 

lorsque cette réduction est réclamée par les héritiers légi-
times de sa mère? 

Y a-t-il lieu de porter en audience solennelle une de-

mande en partage par cela seul que celui contre qui elle 

est formée excipant d'un legs universel, la réduction en 

serait demandée comme fait à un enfant naturel, qualité 
qu'il dénie? 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M
e Labordère, du pourvoi des époux Stoetz et 

autres contre un arrêt de la Cour impériale de Colmar du 

30 décembre 1856. 

ACTION. — PARTAGE. — JUGEMENT PASSÉ EN FORCE DE 

CHOSE JUGEE. 

Un jugement n'a pas pu ordonner que deux succes-

sions seraient partagées en bloc, lorsque, par un premier 

jugement rendu entre les mêmes parties, p issé en force 

de chose jugée et exécuté , il avait été décidé qu'il 

serait o;jéré un partage distinct pour chaque succession. 

Une telle décision viole l'art. 1351 du Code Nap. et les 

principes sur le contrat judiciaire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M0 Béchard, du pourvoi des sieur et dame Salvan 

contre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 20 
janvier 1857. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. PoinsoU 

Audience du 6 novembre. 

ACCIDENT. OUVRIER TOMBÉ D'UN TROISIÈME ÉTAGE. 

DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M, "Lemonnier, chargé de la construction d'une maison 

boulevard dé Sébastopol, a fait établir, pour la facilité de 

ses travaux, une chèvre formée, suivant l'usage, de qua-

tre pièces de bois reliées ensemble par des travers-os et 

garnie d'un treuil mû par des manœuvres destinées à faire 

monter, au fur et à mesure de l'avancement des travaux, 

les matériaux dans une corbeille en bois dite bourriquet. 

Le 23 novembre 1856, M. Barret fils, l'un des ouvriers 

employés à la construction en qualité d'aide maçon et âgé 

de dix-huit ans à peine, s'est placé dans la cor! eilie con-

tenant les matériaux destinés à être élevés à la hauteur du 

troisième étage ; tandis qu'il y était encore occupé à en-

lever les matériaux, les ouvriers chargés de maintenir le 

treuil qui retenait la corbeille en suspension à la hauteur 

du plancher de chargement, ayant abandonné la manivel- j 
le, trompés qu'ils furent par un cri qu'ils attribuèrent à ; 

Barret, cette corbeille a été précipitée sur le sol, d'où 

Barret fut relevé gravement blessé pour être conduit à ' 

l'hospice, où M. Lemonnier lui a donné des secours., 

Dans l'intérêt de son fils, M. Barret père a formé contre 

M. Lemonnier une demande de 1,000 francs Une fois 

payés, et 600 francs de rente viagère; le tout à titre de 

dommages-intérêts. 

M. Lemonnier a résisté à cette demande, soutenant que 

ce qui s'était fait dans cette circonstance pour l'enlève-

ment des matériaux se faisait généralement chez lui sans 

qu'il arrivât malheur; qu'il ne pouvait être responsable de 

1 acei'di nt arrivé au malheureux Barret, du moment où il 

avait fourni et mis à la disposition de ses ouvriers tout 

l'attirail qui leur était nécessaire pour l'ace nnplissement 

de leurs travaux; qu'en etfet, aussitôt la corbeille arrivée 

an point où elle devait s'arrêter, Barret devait immédiate-

ment placer des madriers qui étaient à sa disposition pour 

la s utenir et qu'il ne d- vail ni monter, m surtout rester 

dans la corbeille pendant le déchargement. 

Malgré ces raisons, le Tribunal civil de la Seine a, le j 

22 mai dernier, accueilli en partie la demande de M. Bar- ! 

ret dans les termes suivants ; 

« Attendu qu'il rûsulte des écritures signifiées que Barret ■ 
fils, en montant dus la corbeille, n'aurait fait que se confor- ! 
mer à uu usage pratique dans les ateliers de Lemonnier; qu« 
quoi qu'il en ; oit de cette articulation, qui constaterait de la : 
l »rt de cet entrepreneur l'aveu d'une imprudence condamna- | 
ble, il est constant que le fait qui a don é lieu à l'accident, 
s'il n'était pas le résultat d'un us :ge généralement pratiqué, 
aurait eu lieu sous les yeux et avec le concours des agents de 
Lemonnier ou des ouvr.era préposés par lui à l'exécution de 
ces travaux ; que l'imprudence qu'aurait pu commettre le 
jeune Barret en sa plaçait) dans la corbeille à monter les ma 
teriaux ne saurait dégager Lemonnier de la responsabilité 
par lui encourue, puisque le fait de ette imprudence n'a été 
que la cause occasionnelle de l'accident, qui a eu lieu par la 
négligence et le défaut de soin des employés de Lemonnier ; 
qu'il est en elfet constant qu'à la suite d'un cri étranger à Bar-
ret, qu'ils auraient imprudemment considéré comme un signal 
donné p«r ce dernier, ils aura ent abandonné le treuil alors 
que cet ouvrf r était occupé à décharger les matériaux placés 
avec lui dans la corbeille, sans qu'on eût pris le soin d ; faire 
passer sous cette corbeille les madriers sur lesquels elle eût 
dû reposer pendant le déchargement ; 

« Qu'il importe peu que ces madr.ers, ainsi que cela est ar-
ticulé, eussent été mis à la disposition de Barret, si aucun 
agent n'avait été préposé pour les faire placer sous la cor-
beille ; que cet ouvrier, dans la position qu'il occupait, ne 
pouvait pourvoir à ce soin, et que les agents de Lemonnier, 
ea tolérant l'imprudence qu'il aurait commise en moulant 
dans la corbeille, auraient dû veiller aux précautions néces-
saires pour en pré-enir les funestes conséquences ; 

« Qu'il résulte des faits ci-dessus que Lemonnier est res-
ponsable de l'accident arrivé à Barret, et qu'il est dû à ce d. r-
nier des dommages-intérêts ; 

« En ce qui touche l'importance du préjudice souffert et de 

l'indemnité due à Barret : 
« Attendu, s'il est constant que Barret fils a été pendant un 

mois souffrant et retenu par suite de cet accident, il n'est pas 
dén é que pendant ce temps Lemonnier a pourvu a ses be-

soins et aux frais de «on traitement f 

« Mais attendu qu'il résulte des documents produits que 
Barret fils a dû laisser pendant un certain temps l'exercice de 
son état indépendamment dos souffrances qui ont été la suite 
de cet accident ; 

« Que Lemonnier lui doit réparation de ce préjudice , et 
que le Tribunal a les éléments suffisants pour en apprécier 
l'importance ; 

« Fixe à 300 fr. le montant des dommages-intérêts dus jus-
qu'à ce jour ; 

« Condamne Lemonnier à payer à Barret fils ladite somme 
de 300 fr., indépendamment de celles par lui précédemment 
acquitées ; 

« Et le condamne aux frais, dont distraction à l'avoué qui 
la requiert aux offres de droit. » 

M. Lemonnier a interjeté appel principal de ce juge-

ment, non pour faire rapporter la condamnation pronon-

cée contre lui, mais pour faire décider par la Cour qu'elle 

était la réparation définitive du préjudice éprouvé par 

Barret fils et terminer ainsi cette malheureuse affaire. 

Me Dutard a soutenu cet appel. 

M. Barret père a interjeté un appel incident pour obte-

nir les 1,000 fr. et les 600 fr. de rente viagère, à titre de 

dommages-intérêts, par lui demandés, 

ff Moullin a soutenu cet appel incident. 

< : l'avocat-général Portier a pensé que, depuis le 

temps qui s'était écoulé du jour de l'accident, l'état de 

santé de Barret fils était fixé, et qu'en lui allouant 500 fr. 

au lieu de 300 fr., la Cour pouvait régler définitivement 

le chiffre de l'indemnité et ne plus laisser aucun germe de 

difficulté, pour l'avenir, entre les parties. 

Mais la Cour, 

« Sur l'appel principal : 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Sur l'appel incident : 

« Considérant que le chiffre des dommages-intérêts n'est 
pas proportionné au préjudice éprouvé ; 

« Condamne Lemonnier à payer à Barret 500 franes de dom-
mages-intérêts en sus des 300 francs alloués par le jugement, 
et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUP. DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 13 novembre. 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ET PUBLIQUE. — NOTAIRE 

QUITTANCE COLLECTIVE. 

Une quitlance notariée, nulle relativement à deux des 

six créanciers qui y sont indiqués comme ayant touché 

des sommes d'argent, en ce que ces deux parties n'ont 

pas signé l'acte auquel elles ont, d'ailleurs, été étrangè-

res, cette quittance contient les éléments constitutifs du 

crime de faux eu écriture authentique et publique prévu 

et puni par l'art. 146 du Code pénal, encore bien que le 

notaire, tout en mentionnant la réception des sommes qui 

n'ont pas été réellement touchées, n'ait cependant pas dé-

claré, pour suppléer à l'absence des deux signatures des 

créanciers absents, que les parties qui n'ont pas signé ne 

savaient ou ne pouvaient le faire, mats a déclaré seule-

ment et d'une manière générale que les parties ont signé 
l'acte. , 

Rejet du pourvoi en cassation formé par N... contre 

l'arrêt de la Cour d'assises de la Manche, du 15 septem-

bre 1857, qui l'a condamné à dix ans de réclusion pour 

faux en écriture authentique et publique. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Guyho, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant M" Dela-
borde, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° Do Jacques Blanc, condamné par la Cour d'assises de Bo-

ne, à dix ans de réclusion, pour attentat à la pudeur; — 2° 
De Louis - Claude Chevalier et Simon-Louis-Marcel Vibert 
(Loiret), ?ept ans de réclusion, e*., avortement,— 3° De Jean-
Baptiste Charles (Haute-Marne), vingt ans de travaux forcés, 
vols qualifiés: 4° De Joseph-Edouard Viollet et Jacques-
Ballhazard Bapinat (Seine), huit ans de travaux forcés, vol 
qualifié; — 5° De Rose Parant, femme Touron (Cour impériale 
de Montpellier, chambre d'accusation), renvoi aux assises des 
Pyrénées-Orientales, pour assassinat; — 6° de Joseph-Marce-
lin Chanioux (Cour impériale de Grenoble, chambre d'accusa-
tion), renvoi aux assises de la Drôme, pour parricide. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du 13 novembre. 

ASSASSINAT COMMIS. SUR UN ENFANT. VOLS QUALIFIÉS. — 

DEUX ACCUSÉS. 

Il serait difficile de réunir sur le banc des assises deux 

accusés aussi peu dignes d'intérêt que Lorgnet et la fem-

me Dufourmantel. Lorgnet est uu forçat libéré; la femme 

Dtifourmantel est mariée à un condamné, et elle est 

devenue M maîtresse d'un forçat en état de rupture de 

ban. Lorgnet est accusé de l'assassinat d'une jeune fille 

dont la femme Dufourmantel est la mère, assassinat qui 

aurait été commis pour affranchir ce ménage interlope 

des soins que cette enfant réclamait. De plus, Lorgnet et 

la femme Dufourmantel sont accusés de plusieurs vols 

commis avec des circonstances aggravantes. 

Lorgnet, qui se dit marchand de peaux de lapin, n'a, 

en réalité, d'autre profession que celle de voleur. C'est 

un homme d'une quarantaine d'années. Il a pour défen-

seur d'office M" Guiffrey, avocat. 

La femme Dufourmantel, née Lefebvre, prend la pro-

fession de journalière. Elle a pour défenseur d'oliiee Me 

Oscar Falateuf, avocat. 

M. l'avocat-générai Puget est chargé de soutenir l'ac-

cusation qui se formule dans les termes suivants : 

« Dans la soirée du 19 août dernier, vers huit heures 

et demie, les époux Stegmuller, qui passent la saison d'é-

té au village de Conflans, recueillirent auprès de leur mai-

son, située chemin de l'Arcade, un enfam. dont les cris 

plaintifs avaient frappé leur oreille. C'était une petite fille 

d'environ quatre mois, qui paraissait en proie à de vio-

lentes convulsions : elle était couchée sur un jupon de 

femme; près d'elle se trouvait un paquet d'effets tout im-

prégnés do vomissements de l»it
5
 et (RM Vrnhn** venait 

sans doute de quitter. 

« Malgré les soins qui lui furent prodigués, cette pau-

vre créature succomba au bout d'une demi-heure aux 

suites des violences dont elle portait les traces nombreu-

ses à la face, à la région lombaire et au ventre. Fortement 

constituée, nourrie d'un lait sain et abondant, et bien soi-

gnée jusqu'au moment de son abandon, elle paraissait 

avoir été surprise par ces violences au milieu de la santé 

la plus florissante. Telles sont les constatations résultant 

de l'autopsie. 

« La mère cjg l'enfant délaissé vint elle-même en aide 
aux recherches de la justice par des révélations sponta-

nées. Le 27 août, la femme Dufourmantel se présenta de-

vant le ma re de la commune de Champs, arrondissement 

de Meaux, et la gendarmerie recueihit les déclarations 

qu'elle renouvela plus tard devant le magistrat instruc-

teur. 

« Cette femme demeurait à Liancourt (Oise), avec son 

mari. Celui-ci ayant été, au mois d'avril dernier, con-

damné, par la Cour d'assises de l'Oise, pour coups por-

tés à sa mère, elle devint la concubine de Pierre Lorgnet, 

forçat libéré, en résidence à Liancourt. Dans la nuit du 7 

au 8 juillet, tlle quitta sa maison pour suivre Lorgnef, 

abandonnant quatre de ses enfants à la charité publique, 

et emportant le cinquième, une petite fille à la mamelle, 

née le 12 avril dernier, et inscrite aux actes de l'état ci-

vil sous le nom de Laurence. Après les travaux de la 

moisson, qui les avaient occupés quinze jours à Mouly, 

près Nangis, Lorgnet et sa concubine recommencèrent 

leur vie nomade, couchant dans les champs et vivant de 

l'argent qu'ils venaient de gagner et de celui qu'ils avaient 

emporté. Cet argent épuisé, ils demandèrent au vol des 

ressources et dérobèrent, près de Saint-Denis, aux envi-

rons du canal, sur un chemin public, une voiture à bras, 

qu'ils vendirent quelques jours après, au prix de 23 fr. 

« Après cinquante jours de cette vie de vagabondage 

et de vol, la femme Dufourmantel, inquiète du sort de ses 

enfants, pria Lorgnet de la ramener à Liancourt. Mais 

arant même d'y arriver, la pensée d'un vol proposé par 

son amant avait remplacé dans son esprit celle de ses en-

fants délaissés. 

« Ce vol fut exécuté dans la nuit du 25 au 26 août. 

Pendant que la femme Dufourmantel faisait le guet à la 

porte, Lorgnet pénétra dans la cour de la maison du sieur 

Mainguet, où l'un et l'autre avaient demeuré, puis dans 

une écurie mal close par une porte sans serrure et s'em-

para d'un cheval appartenant an sieur Débattre, marchand 

de fourrages. Ce cheval était encore en la possession de 

Lorgnet lorsqu'il fut arrêté. 

« Mais avant ce méfait, à la consommation duquel la 

femme pufourmantel reconnaît s'être associée, Lorgnet en 

avait commis un autre dont il porte seul la responsabilité 

devant la justice. Pendant cette longue excursion , qui 

avait commencé à Nangis et qui finit à Conflans, la petite 

fille que nourrissait sa concubine fut pour lui l'objet d'u-

ne préoccupation homicide. Il voulait que la mère fît dis-

paraître son enfant, et, comme elle résistait, il les menaça 

l'une et l'autre à plusieurs reprises de son couteau.Il frap-

pait'souvenl la petite Laurence dans les bras de sa mère 

avec une extrême brutalité. Un jour même il tenta de l'é-

touffer, eu plaçant sur sa tête le jupon de la femme Du-

fourmautel.Mais, de peur que les cris de la victime ne fus-

sent entendus, il s'arrêta dans l'exécution de son crime. 

Souvent, irrité des cris de l'enfant, il le prenait par le cou 

et sa main retombait sur lui avec violence. Une fois mê-

me il la jeta à terre sur la tête. Pour sauver son enfant des 

fureurs de Lorgnet, la femme Dufourmantel voulait por-

ter son enfant à Paris et le confier à sa marraine, ou le 

déposer à l'hospice. Mais Lorgnet, craignant l'abandon 

de sa concubine, s'opposa constamment au voyage de Pa-

ris. Enfin le 19 août, dans la soirée, il maltraita si cruel-

lement la petite Laurence en la frappant sur la tête à coups 

redoublés, que par une so; te de transaction inspirée par 

Je désespoir, et acceptée par Lorgnet, la femme Dufour-

mantel, pour arracher son nourrisson à une mort certai-

ne, résolut de l'exposer dans le lieu où le trouvèrent les 

époux Stegmuller. A peine l'eut-elle déposé, qu'elle so 

crut poursuivie par un homme. Mais Lorgnet la fit cacher 

sur la berge de la rivière, et les accusés ne furent pas 

aperçus. 

« Après l'abandon de l'enfant, ils allèrent à Liancourt 

soustraire le cheval du sieur Delattre. Deux jours plus 

tard, lasse de cette vie errante et de la servitude honteuse 

qui pesait sur elle, la femme Dufourmantel, s'accusant 

elle-même, dénonçait au maire de la commune de Champs 

l'homme qui avait martyrisé son enfant et qui la rendait 

complice rie ses méfaits et victime de sa brutalité. 

« les révélations de la femme Dufourmantel provo-

quèrent l'arrestation immédiate de Lorgnet. 

« La justice a obteun de lui l'aveu de sa complicité dans 

les vols commis à Liancourt et aux environs de Saint-

Denis. 

« Mais il s'est obstiné à nier la participation au délais-

sement de Laurence Dufourmentel et à soutenir qu'il n'a-

vait attenté par aucune violence à la vie de cet enfant. 

« La procédure a mis en évidence le mensonge de ces 

dénégations ainsi que la sincérité des révélations accusa-

trices de la femme Dufourmantel, pleinement confirmées 

par les constatations médicales résultant de l'autopsie. 

Quand cette femme déclare que Lorgnet a jeté, un jour, 

Laurence à terre sur la tête, la fracture du crâne qui a été 

constatée et qoi a entraîné la mort de l'enfant n'a-t-elle 

pas été produite par cet acte de sauvage eruauté? Ces 

violences multipliées sur le corps d'une frêle créature 

n'étaient-elles pas la réalisation des menaces homicides 

que l'accusé prodiguait à la mère et à l'enfant, ne témoi-

gnaient-elles pas de l'intention arrêtée de se débarrasser 

par h; meurtre d'une charge? La mort est venue trop tard, 

au gré des désirs de l'accusé, et il a consenti à l'abandon 

de l'enfant. 

« Lorgnet a, depuis son arrestation, tenté de se sous • 

traire, par le suicide, à la peine qui le-menace. 

« Déjà connu de la justice par trois condamnations 

pour vol, il est placé sous la surveillance de la haute po-

lice. 

« En conséquence, etc. » 

Les débats ont laissé quelques doutes sur la question de 

savoir si Lorgnet, en exerçant de mauvais traitements sur 

la istliHf Laurence, «vgit bi«n l'iutBOltofl de commettre Urt 
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assassinat. Aussi M. le président, avant le réquisitoire de 

M. l'avocat-général, a-t-il déclaré que la Cour poserait au 

jury une question subsidiaire ainsi conçue : « Lorgnet est-

il coupable d'avoir porté des coups à la jeune Laurence, 

lesquels coups portés sans intention de donner la mort l'ont 

cependant occasionnée. 
Apres le réquisitoire de M. l'avocat-général Puget, et 

les plaidoiries de M8S Cuifl'rcy et Ealateuf, le jury est entré 

en délibération. 
Il a ensuite rapporté un verdict qui déclare l'accusée 

i'emme Dufourmantel non coupable par voie de complicité 

des vols commis par Lorgnet. 
En conséquence, M. le président la déclare acquittée 

de l'accusation portée contre elle et ordonne sa mise en 

liberté. 
Lorgnet est déclaré coupable do deux vols, dont l'un 

avec les circonstances aggravantes de nuit et de maison 

habitée, l'autre avec la circonstance de chemin public. 

Il est déclaré non coupable sur la question d'assassinat, 

mais coupable de coups volontaires ayant occasionné la 

mort, bien que ce résultat ne fût pas dans sa pensée. 

La Cour l'a condamné à vingt années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. HéquetdeRoquemont, conseiller à la 

Cour impériale d'Amiens. 

Suite de l'audience du 12 novembre. 

AFFAIRE DE LA BANDE LEMAIRE. 

A trois heures, l'audience est reprise, 

M. le président : Messieurs les jurés, nous allons passer au 
56' etdemier chef d'accusation, l'assassinat commis à folies 
le 6 avril iHoii sur les époux Thory. Accusé Lemaire, levez-
vous et écoutez. Le lendemain du crime commis à Folies, con-
tre votre habitude, on vous a vu lever de bonne heure et tra-
vailler; vous jaraissiez pensif, inquiet, soucieux; le remords 
sans doute vous rongeait, et, tout insensib e que vous êtes, 

vous n'avez pu cacher, cette fois, l'émotion qui vous domi-

nait. N 

Pour la première fois, depuis ces longs débats, Lemaire 

l'ait un signe d'acquiescement et garde le silence. 

M. le président : Vous, accusé Ilugot, vous connaissiez les 
époux Thory. Vous l'avez nié, mais il est établi que vous les 

connaissiez, que môme vous avez travaillé pour eux, à faire la 

moisson. 
Llugol : On se trompe bien ; je ne connaissais pas seulement 

leur maison. 
D. Lemaire dit que c'est vous qui avez proposé d'y aller vo-

ler, eu disant que la maison était bonne. Vous connaissiez 
bien la maison, vous saviez qu'il n'y avait rien ni dans le 
fournil ni dans la seconde chambre où couchaient les époux 
Thory; et, pour prendre cet argent, il fallait assassiner les 
époux Thory. — U. C'est Lemaire qui les a assassiné-, et il 

m'a bien trompé ; je n'y allais pas pour ça. 
D. C'est vous qui avez percé le trou au solin de la chambre 

opposée à cefeoù étaient les époux Thory, et vous l'avez percé 
à cet endroit pour n'être pas entendu. Pourquoi avez-vous 

emporté uu éperon de voiture? — R. Ces! Lemaire; le trou 
lait, c'est lui qui a passé le premier, moi après. Quand nous 
avons été entrés, nous avons bouché le trou avec un sac de 

son. 
D. Que s'est-il passé ensuite? — R. Pendant que j'étais à 

prendre du cochon dans la première chambre, Lemaire est 
entré dans l'autre. Tout d'un coup j'ai entendu donner cinq à 
six coups; j'ai dit : Oh! mon Dieu, quel malheur! Lemaire 
médit : « N'aie pas peur, c'est liui; va fermer le contrevent 
et allume la lampe que nous arrangions ça. » Quand la lampe 
a été allumée, il a pris les deux corps, il les a jetés hors du 
lit; voilà comme ça s'est passé. (Comme tout ce que dit Ilu-
got, cette déposition est faite avec le plus grand calme.} 

M. le président : Quoique vous disiez, tout fait présumer 
que vous êtes allé à Folies pour assassiner dans le but de 

voler? 
Hugot : Je ne sais pas ce que Lemaire voulait faire, mais 

moi, je ne voulais que voler du lard. 
D. Oui,nous savons que, pour faire perdre votre piste, vous 

avez pris du lard dans le saloir des époux Thory, que vous 
en avez éparpillé quelques morceaux sur une route différente 
que celle que vous avez suivie pour fuir; mais il est é abli 
aussi que vous n'avez pas gardé un seul morç au do ce lard, 
ce qui prouve que vous n'étiez pas allé chiz les époux Thory 
seulement pour voler du lard? — I!.. C'est pourtant bien la 
vérité ; si j'avais su que Lemaire aurait eu la main si légère, 

j'aurais pas été avec lui. 
U. Lemaire vous accuse d'une complicité directe ; il va plus 

loin, il dit que vous lui avez proposé do mettre le feu à la 
maison ? -— K. Croyez plutôt à la parole de Dieu, eroyrz plutôt 
à ce que je vous dis qu'à Lemaire ; croyez tout ce que vous 
voudrez, mais Lemaire est un mensonger. (Signes de dénéga-

tions de Lemaire.) 
D. Où Lemaire ava t-il p is l'éperon de voiture dont il s'est 

servi pour frapper les époux Thory? — R. Chez les Villet ; 
c'est lui qui l'a emporté et qui l'a rapporté, mais la femme 

Villet l'a brûlé parce qu'il y avait du sang dessus. 
D. Cet horrible crime na vous a rapporté que 39 sous que 

vous avez bus chez les Villet en disant : « Nous allons boire le 
sang des malheureux. » — R. Ce n'est pas moi qui ai dit cela; 
je ne peux pas l'avoir dit puisque j'avais enterré les ma'heu-
reux 30 sous, que je ne voulais pas qu'ils me profitent, venant 

de la mort de deux personnes. 
D. Le lendemain matin, vous êtes retourné chez Villet qui 

vous a témoigné son mécontentement de ce qu'au lieu de 
tuer deux personnes pour 30 sous, vous n'étiez pas allé à 
Herse commettre un vol projeté et qui eût été plus profitabl. ? 

— R. Je ne me rappelle pas si Villet a dit ça ; c'est bien pos-
sible pourtant qu'il l'ait dit, vu que Villet n'était jamais con-
tent, trouvant qu'on ne lui en avait jamais donné as ez. 

M. le président : Lemaire, il but répondre. Dé qui vient la 
proposition du crime de Folies? Ra ontez ce qui s'est pasté, 

a cette occasion, dans la soirée passée chez Villet? 
Lemaire: D'abord, on n'a pas parlé de Folies; c'est Hugot 

qui a parlé de voler à Herse. Ayant décidé la chose, Prosper 
Villet vouleit venir avec nous, mais Hugot lui a dit que nous 
n'avions pas besoin d - lui. Nous sommes donc partis, nous 
deux Hugot; mais, à moitié chemin, Hugot m'a dit qu'il élail 
trop tard pour voler à Herse, mais qu'il connaissait deux 
personnes âgées à Thory qui ne donneraient pas grand mal à 
s'en débarrasser. Nous"avons donc été à Folies ; nous avons 
fait le trou, comme llugol dit, j'ai passé le premier, lui 
après. Etant entrés dans la chambre des Thory, j'ai dit : Ils 
ne dorment pas beaucoup. Je nie trouvais mal, je n'osais pas 
faire le coup; j'ai demandé un verre d'eau à Hugot; il n'en a 
pas trouvé, il m a donné deux œufs, en médisant: " Marche 
donc, tu n'es donc pas capable de les tuer"? c'est deux per-

sonnes âgées, il n'y a pas de mal aies tuer. » Là dessus, j'ai 
avancé avec mon éperon à la main ; le rideau me gênait, j'ai 
dit à Hugot de le relever un peu; en relevant le rideau, il 
m'a dit : « Manque pas le coup, frappe au bon endroit, à la 
tête. » Alors, j'ai donné cinq ou six coups, sans compter, je 
me rappelle pas au juste, jusqu'à ce que ça a été fini. (Pon-
dant cette p-irtie du récit de Lemaire, sa figure, ordinaire-
ment pâle, s'e.t vivement colorée. Il continue;: Après, Hugot 
amorcé sur le lit, moi, je tenais la lampe; il a fait tomber 
les deux corps à terre, a jeté dessus les matelas, les draps, 
les couvertures, et il est descendu pour voir dans les armoi-
res. Dans la grande armoire, il n'a trouvé qu'une pièce de 20 

sous et dans la petite une pièce de 10 sous. Ltant en colère de 
ne pas trouver plus, il m'a dit : « Menons le feu à la maison; 
quand les corps seront brûlés, on ne saura pas comment ils 
sont morts. » Mais je lui ai répondu que le trou que nous 
avions fait au mur ferait toujours voir qu'on était venu pour 

voler. 
1). Vous n'aviez pas de lumière quand vous avez porté les 

coups?—R. Non ; comme je vous dis, Hugot a levé le rideau 
et j'y voyais assez pour distinguer les letes, surtout après 
qu'Hugot m'a dit de bien regarder où elles étaient et de frap-

per dessus. 
M. te président : Continuez ; vous êtes retournés directe-

ment à Vrély?—R. Oui, nous sommes arrivés sur le matin. 

La femme Villet était dé,à levée, et en nous voyant, nous deux 
Hugot, elle nous a dit : « Eh bien, avez-vous réussi ?—Non, 
je lui dis; nous n'avons rien fait dans notre voyage. » Un 
moment après le père Villet est venu, et, quand nous lui avons 
dit que nous n'avions trouvé que trente sous, il nous a dit : 
« Vous êtes des cochons ; si j'y avais été, j'aurais trouvé quel-
que chose. Montre un peu l'éperon de voiture, qu'il m'a dit ; » 
je lui ai montré, et, quand il a vu qu'il y avait du sang après, 
il a dit à sa femme de le brûler sitôt qu'elle allumerait le fel. 
Le soir, nous nous sommes retrouvés, Hugot et moi, chez les 
Villet, eu présence du père, de la mère, du fils Prosper et de 
Felicie; la femme de Hugot est venue, llugol lui a dit : «Nous 
allons boire le sang des malheureux. » On a fait du café avec 
les trente sous, et pour avoir de l'eau-de-vie assez j'ai donné 
vingt sous de ma poche. Eu prenant le café, Hugot a proposé 
un vol à Marchelcave, mais le père Villet a dit : « Non, non, 
pas de bèiises, il y en a déjà assez de faites ; la justice, este» 
révolution; plus tard, nous verrons. 

M. le président : Votre déclaration est complète ; c'est bien 
cela que vous avez dit alois, qu'après tant de dénégations 
vous êtes enfin entré dans la voie des révélations. 

Lemaire - Ilugot, c'est un gueux ; il a profité de ce que je 
voulais pas parler dans le commencement pour mettre tout 
sur mon dos, mais faut que chacun ait sa part ; il a trop 

parlé, je parle à mon tour. 
Hugot, avec une certain1) vivacité : Croyez-moi, ce que dit 

Lemaire, c'est tout mensonge; il dit la vérité de ce qu'il a 
fait, mais pas de ce que j'ai fait, moi.Je n'ai jamais eu la pen-
sée de faire ça (il fait claquer légèrement l'extrémité d; tes 
ongles) à quelqu'un. Ce n'est pas pour al er tuer deux pauvres 
vieux qui dorment dans leur lit. Croyez moi, ce que je vous 

dis, c'est réel, c'est naturel, c'est vrai. 
l emaire : Je n'ai intérêt à rien, moi, mon affaire est ré-

glée; à quoi ça me servirait de mentir? 
Les interrogatoires de Hugot et de Lemaire sont transmis à 

Villet père, qui répond : 
« Qu'est-ce que vous me parlez d'un éperon ? je me sers 

d'éperons pour ma voiture; je n'ai jamais prêté d'eperon à la 
malveillance. Si Hugot ou Lemaire avaient besoin de quelque 
chose pour faire les assassins, ils ne manquaient pas d outils ; 
Hugot a son enclume, il a des barres de fer, il a un pic de 
cantonnier, il a de quoi tuer cent mil e homme. » 

M. le président : Le crime a été concerté chez vous, en vo-
tre présence,en présence de votre femme, qui, lors de la sor-
be de Hugot et Lemaire pour aller consommer le crime, les a 
accompagnés hors de chez vous une lanterne à la main, en 

leur souhaitant un bon voyage. 
Vitletpère : Voilà une lanterne à présent. Est-ce que c'est 

avec ma lanterne qu'on a assassiné les Thory? il ne manquerait 
plus qu'on me dise ça, ça serait du nouveau; mais pourquoi 
pas? on eu dit de toutes les couleurs ici depuis huit jours. 
Ah ! j'oubliais, il y a encore ma femme qui est une criminelle 
parce qu'elle prend une lanterne pour éclairer les personnes 
qui sortent de chez nous,et parce qu'elle leur fait une politesse 
de leur dire bonsoir. Qu'est-ce que vous voulez que je répon-
de à un tas de bêtises pareilles; il y a de quoi en perdre la 
tête. Ma femme est une brave femme; je lui ai insinué la 

politesse, et on ne peut rien lui reprocher. 
M. le ptsidenl : Votre femme, dont vous dites tant de 

bien aujourd'hui, vous n'êtes pas toujours aussi bien disposé 
pour elle; vous l'avez battue quelquefois pour des scènes de 

jalousie. 
Villet père, avec dignité : Apprenez que m i femme ne court 

pas après les hommes. 
M. teprésident : Ce n'était pas vous qui étiez jaloux d'elle, 

mais elle qui é ait jalouse de vous. 
Villet père, avec non moins de dignité : Je n'ai jamais cou-

ru après les femmes. 
M. le président : Enfin, vous niez tout. 
Villet père : Quand on n'a rien à avouer,on n'a pas de pei-

ne à nier. 
Le maire de Folies et deux médecins du canton, appelés le 

lendemain de l'assassinat des époux Thory à constater l'état 
des cadavres, déclarent que de leur examen les époux Thory 

sont morts assassinés. 
M. le président : Nous passons au dernier chef formulé par 

l'acte d'accusation, le chef de réunion des malfaiteurs; appe-

lez un témoin. 
Le sieur Florimond Vieille, marchand de peaux de lapins à 

Vrély, interpellé par M. le président, ne répond rien. 
M. le président : Vous avez dit à plusieurs personnes que 

Hugot et Lemaire se réunissaient chez Villet pour préparer 
leurs crimes; prenez garde, si vous l'avez dit, il ne faut pas le 

nier devant la justice. 
Florimond Vieille : Je ne me-mêle pas des affaires des au-

tres; dites-moi ce que je peux avoir dit, je verrai si c'est vrai. 

M. le président : Je viens de vous le dire. 
M. le juge de paix, témoin déjà entendu, se lève de sa place 

et dit : 11 y a deux jours, j'ai rencontré Florimond Vieille; il 
m'a oit positivement, je l'affirme, en propres mots : « Je n'o-
se pas par L r, je crains ces gueux-là; ils me dénonceront. » 

Al. le président : Cette crainte s'explique par la position du 
témoin. Florimond Vieille est marchand de peaux de lapins; 
on sait quel est ce métier dans les environs de Vrély. On sait 
aussi que Florimond Vieille a proposé à Ilugot d'acheter les 
laines volées à Rouchoir à M"" veuve Roulanger. Témoin, re-

tirez vous. 
Le sieur Boitel, ménager ; Un jour Hippolyte Villet est ve-

nu se chauffer à la maison. Il m'a parlé des couteaux volés à 
la foire, me disant qu'il fallait dire qu'il les avait gagnés à 
la loterie. Moi, je lui ai dit que je ne voulais pas mentir pour 
des couteaux ; il m'a répondu que, si je ne faisais pas ce qu'il 

voulait, il ferait brûler ma maison. 

M. le président : U n'y a plus de témoins à entendre ; 

l'audience est levée et renvoyée à demain. 

Audience dulS novembre. 

Une brume épaisse, mêlée de pluie, couvre la ville de 

Laon; mais c'est aujourd'hui qu'après des débats prolon-

gés pendant dix jours, M. le procureur général va dire le 

dernier mot de l'accusation sur cette affaire qui, depuis 

dix-huit mois, à si juste titre , préoccupe les populations 

de l'Aisne et de la Somme, et a un si grand retentisse-

ment dans toute la France. Aussi la foule se prcsse-t-ellc 

plus que jamais aux abords du Palais ; jiour la contenir, 

les sentinelles ont été doublées ; le servie-! est l'ait cumu-

lativement par des piquets du 79° de ligne, du 9« d'artil-

lerie et de la gendarmerie départeme taie. Un grand 

nombre de dames occupent les banquettes les plus rap-

prochées de la Cour. 
A dix heures, les accusés sont introduits ; Villet père 

reprend auprès d'eux la place qui lui avait été primitive-

ment assignée; il est placé entre deux gendarmes, Rourse 

à sa droite, et son fils Prosper à sa gauche. 
Un grand nombre de magistrats des villes avoisinantes, 

de Rheims, de Soissons, de Montdidier, trouvent place 

sur des sièges derrière le bureau de la Cour. 

L'audience est ouverte à dix heures et quart. 

M0 L'.chaud demande à faire entendre un témoin, la 

femme Itet; j'aurais à lui demander quel était l'était de 

santé de Jean-Baptiste Ch étien, quelques jours avant sa 

mort. 
La femme Ilet répond que Jean-Baptiste Chrétien était 

indisposé assez gravement ; il lui a dit à elle-même qu'il 

ne se sentait pas bien. Trois jours avant sa mort, étant en 

face de chez elle, il a vomi du sang; elle bu a offert un 

verre d'eau,mais il a refusé, préférant, selon son habitude, 

un verre d'eau-de-vie. Jean-Baptiste Chrétien ne se plai-

gnait pas de l'accusé Jean Villet ; au contraire, il disait 

qu'il le soignait bien, et que sans lui il y a longtemps qu'il 

serait mort. , 
M. le président : Vous n'avez pas entendu dire qu on 

ait appelé un médecin auprès de Jean-Baptiste Chré-

tien? 
Le témo 'n : Je ne sais pas. 
D. Quand Chrétien vous faisait ces communications, 

était-il ivre? —- R. Non, monsieur; nous étions chez le 

notaire pour le contrat de sa maison qu'il nous a vendue. 

Il c ait malade, mais dans tout son bon sens. 
M. le président, à Villet père : Avez-vous enletidu la 

déposition de celte femme ? 

rillel père : Non, monsieur. 

La déposition de la femme llet est répétée à Villet père, 

qui déclare n'avoir rien à y répondre, les faits qu'elle rap-

pelle lui étant complètement étrangers. 

M. le président : Faites venir M. Benoist, témoin déjà 

entendu. Témoin Benoist, j'ai toute contiance dans votre 

position etvot'e caractère; vous êtes notaire,- pouvez-

vous nous donner quelques détails sur la santé de Jean-

Baptiste Chrétien le jour de la'passation de l'acte de ven-

te dans votre étude. 

M. Benoist : Je ne puis donner de renseignements bien 

précis; il y a cinq ans de cela. L'acte a été passé dans mon 

étude, mais je ne puis me rappeler quel était l'état de san-

té de Chrétien ce jour-là. Je crois me souvenir, d'une ma-

nière confuse, que plusieurs fois il a eu des faiblesses; sa 

santé s'était remise depuis qu'il avait quitté la maison de 

Frédéric Villet pour aller dans celle de Jean Villet. Du 

reste, comme il buvait beaucou|>, quand il avait une in-

disposition, on ne savait jamais si on devait l'attribuer à 

la maladie ou à l'excès de boisson. Je dois dire, pour 

rendre hommage à la vérité, que la femme llet, que vous 

venez d'entendre, est une femme très honnête. 

M. le président : M. le procureur-général a la parole. 

(Profond silence.) 

M. le procureur général : Messieurs les jurés, l'heure est 
venue pour l'organe du ministère public de se lever enfin et 
de remplir le devoir que la loi lui impose, do discuter l'accu-
sation portée contre ces hommes, depuis si longtemps l'effroi 
des gens de bien. En prenant la parole, je me demande néan-
moin-', et vous vous demandez vous-mêmes si, après cette ins-
truction volumineuse, cette enquête si longue faite devant 
vous, la discussion est nécessaire; nécessaire? lorsque les dis-
eussions abondent, non celles dictées par la haine et la ven-
geance, unis celles arrachées par la force des choses, par l'é-
vidence, par la pression inévitable et inévitablement puissante 
de ta vérité; nécessaire ? quand, à mesure que la lugubre his-
toire de ces hommes se déroulait à vos yeux, les témoignages 
devenaient plus fermes, plus expansifs ; nécessaire? quand en-
fin on respire : quand, enfin, les poitrines se dilatent, quand 
on ne ressent plus la pression de cette tribu malfaisante; 
quand on se sent plus à l'aise, quand on voit les magistrats 
les forcer^ tout souillés qu'ils sont, à rendre hommage à la 
vérité, sans s'inquiéter des colères qui se déchaînent autour 

d'eux : nécessaire? non, messieurs, nous pourrions nous as-

seoir, bien persuadé que nous sommes que vos consciences 
sont, depuis longtemps éclairées de cette lumière qui ne peut 
égarer. 

La discussion est donc, je puis le dire, inutile pour vous, 
car vous savez, à n'en plus douter, ce qu'ont fait ces hommes, 
mais les convenances judiciabes la réclament. Oui, il convient 
que le ministère public motive avec logique le verdict que 
vous allez rendre. C'est à ces convenances que nous allons 
oféir; c'est vous dire que rien de superflu ne sera ajouté par 
nous à ce long débat ; nous en prenons l'engagement, nous le 

tiendrons. 
L'exposé des faits de ce grand procès et leur discussion se-

raient trop longs pour ne pas être partagés ; nous vous parle-
rons des trois assassinats que relève l'accusation; une autre 

voix que la mienne voua fera connaître la longue série des 
vols qui leur sont imputés. 

Que pourrais-je vous dire des antécédents de ces hommes, 
de leur vie, de leur moralité. Depuis dtx jours, ne les avez-
vous pas devant vous ; n'avez-vous pas la douloureuse mission 
de les voir face à face; ces violentes et h'deu^es natures ne 
se sont-elles pas manifestées devant vous? Ai je besoin de vous 
dire ce qu'est cet Hippolyte Villet, qui, dès sa jeunesse, alors 
qu'il avait l'honneur de porter l'uniforme, qu'il était soldat, 

le déshonore bientôt en devenant voleur et déserteur;' ce que 
sont Lemaire, Hugot, Bourse, tous les autres; vous les con-
naissez désormais comme nous. Mais, avant d'aborder les 
scènes sanglantes de Blérancourt, de Folies, de Vrély, permet-
tez-moi de caractériser l'ordie de ma discussion. 

La révélation a été dans cette monstrueuse affaire la clé de 
la vérité. Cette révélation est heureusement de nalute à ins-

pirer la plus grande confiance puisqu'elle a été suscitée, non 
par dés sentiments haineux, non par ce besoin da vengeance 
si ordinaire dans ces gens qui croient se disculper en accu-
sant, non par le remords de leurs crimes, sentiment dont 
nous ne voulons pas leur faire honneur, mais par la persis-
tance infatigable des magistrats, par cette force irrésistible 
qui fait que même, des cœurs les plus endurcis, la vérité finit 
toujours par s'échapper. Les circonstances dans lesquelles ces 
révelatio s se son produites les ont rendues si puissantes, que 
la tribu des Villet a été maladroite en les combattant. Aux 
débats même nous avons des garanties de la sincérité de ces 
révélations ; ce sont les injures, les colères échangées entré 
Lemaire, Ilugot et Bourse; ces injures, ces colères, ces récri-
minations écartent toute pensée d'un concert entre eux. Puis, 
à l'occasion d'un autre fait, les injures cessent, les colères se 
calment, il sont d'accord et la révélation t mbe de cts trois 
bouches, identique, rapportée dans les mêmes termes, com-

plète, irréfragable. 
Quand Lemaire, longtemps silencieux, jette une révélation, 

elle est à l'instant fortifiée; il donne un détail, ce détail se 
vérifie ; il ciie des noms, les noms apparaissent ; il indique 
des lieux, on les retrouve exactement décrits. Si on cherchait 
bien, disait-il il y a trois jours, sous le chaume d'un moulin, 
on trouverait uu contre de charrue; on va au moulin, on 
fouille le chaume, et lecoutreest trouvé. Ce coutre a servi à 
assassiner le malheureux curé de Domar il y a sept ans ; qu'on 
fasse une enquête sur ce crim'% et on verra que Lemaire n'a 
pus menti. Vous voyez bien qua la révélation est vraie, que 
Lemaire n'a pas menti, que les autres n'ont pas menti non 
plus dans les reuseig ements qu'ils ont donnés à U justice. 

Après ces préambules, messieurs les jiués, nous entrons en 
matière. Si on voulait donner tout d'une fois la mesure do 
l'audace de Lemaire et de ses complices, il suffirait de déta-
cher seulement de cette longue série de crimes le crime de 
Bléraucourl. A Blérancourt, ils y sont tous trois, les trois as-
sassins, Lemaire, Ilugot, Bourse, tous trois avec les traits 
saillants de leur caractère. Lemaire est à blérancourt avec sa 
férocité, son cœur de rocher inaccessible à toute pensée de 
miséricorde ou de pitié. « J'éta s chargé de tuei, uons a-t-il 
dit hier de celte voix calme qui vous a l'ail frémir. Hugot el 
Bourse étaient à Blérancourt nrigands subalternes; ils se pré-
cipitent sur la victime quand elle est abattue, el la dépouil-
lent. Puis, à quelque distance de là, à Vré'y, c'est Hippolyte 
Vilct, chez lui, veillant, attendant et recevant sa pari du cri-

me. L' S voilà tous réunis dans un même forfait. 
Souvenez-vous bien, messieurs les jurés, des révélations 

sur le meurtre de Blérancourt; il a été commis le H déeemb.-e 
1835, Le i, la veille, l'effrayant triumvirat était à Vrély. Les 
voyez-vous arables dans le bouge de Villet? Que ferons-nous ? 
se disent-ils, ce qui pour eux veut dire : Q .j volerons-nous? 
qui assassinerons nous? Villet est là qui les pousse, qui les 
excite, el sa digne comj)agne fait des recommandations à Le-
maire : « Marche, Henri, lui dit elle, marche; mais ne fais 
pas trop de dépense pour éviter les soupçons. » Et le lende-
main Deschamps était assassiné à quelques pas de son fils, de 
Les amis, assassiné d'un seul coup par ce terrible Lemaire, 
cet Alcide du crime qui tue un homme comme Hercule tuait 

un monstre. 

Après avoir retracé les circonstances du meurtre de 

Blérancourt, les révélations de chacun des trois accusés 

principaux, les témoignages qui les ont corroborées, M. 

le procureur-général continue en ces termes : 

II.faudrait gémir de l'impuissance de la justice, si elle n'a-
vait pas pu montrer celui que, dans cette longue sér.e de cri-
mes, on voit partout, ou retrouve partout, si elle n'avait su 
découvrir le génie malfaisant de la bande, si ello n'avait pu le 
saisir de son bras robuste, et le jeter devant vous. Cen'e i pas 

le S décembre, à Blérancourt,, qu'elle saisit Hippolyte Villet, 
mais c'est le lendemain; il est impatient de recevoir la jiart 

qui lui a été jiromise. Ce lendemain, le voyez-vous, lo soir, 
une lanterne à la main, se glissant dans le cabaret où Bourse 
a pris un gîte, monter dans la chambre où il est couché, le 
réveiller, et là, avoir avec lui une entrevue mystérieuse. Villet 
est impatient de savoir si Lemaire a bien travaillé, et, |ieu-
dant un quart d'heure, ce sourd trouve une oreille assez 
fine pour converser avec Bourse, pour savoir de lui si la proie 
a ete bonne, si les morts sont bien morts, si Lemaire n'a pas 

été au-dessous de lui-même; quelle scène! 

Voyez-vous cel homme chez qui on a comploté le c ' 
y a excite, qui a armé le bras qui doil frapper le vo"-"116' 
impatient, ne pouvant se maîtriser, l'oreille touchant6^0"5' 
vres de Bourse, écoutant le récit de cette mon foUHf aux le-

Deschamps, prenant des renseignements sur le i>r^?me de 
meurtre, car il ne veut pas être trompé, il veut pou du 

trôier, et se retirant dans son repaire, désormais trV°lr ^°n~ 
err Lemaire, cette fois, a bien travaillé. anffuillej 

Cette scène est-elle vraie, messieurs les jurés? Mais I 
a parlé! il vous a livré Villet tout entier; Villet a 're 

francs de l'argent de Des- hBrnps, sa femme a reçu Sf/f ÇU ^ 
Villet se plaint que sa part est bien faible ; Lemaire n ^-
paiser, lui donne une cravate de soie noire, et lui ôr ' a~ 
coup plus heureux et prochain où sa part sera la nu"1?lun 

Mais c'est assez sur la participation de Villet aucr^'°rl0' 
Blérancourt, nous abordons les autres chefs, où nous"!16 ^e 

trouverons encore,jouant toujours le même rôle, celui d " T' • 
de conseils et de recéleur de la bande. ' echef 

(Pendant tout ce passage du réquisitoire de M le 

cureur-général, Villet père, qui a été ramené à la ni*0* 

qu'il a occupée dans les audiences précédentes en t"* 

de M. le président, regarde M. le procureur-général'^ 
menton appuyé sur une main, l'œil fixe, les lèvres 

le 
ser-

rées; de temps en temps, sa vue fatiguée l'oblige à b 

ser la paupière, mais il la relève aussitôt et reprend"8" 

fixité. La rigidité de ses grands traits osseux, lortem Sa 

prononcés, l'immobilité de ce corps gigantesque la fU6"'" 

me qui jaillit de son regard chaque fois qu'un mot ni"1* 

énergiquement prononcé arrive à son oreille, tout da 

cet homme est remarquable; aussi tous les autres accus1,8 

disparaissent devant lui ; tous les yeux sont fixés sur lhf! 

à l'audience, comme dans son repaire de Vrély il -J 
encore chef, il commande l'attention.) 

M. le procureur-général reproduit successivement 

discute les chefs relatifs aux assassinats de Jean-Bantisi 

Chrétien, des époux Thory et aux incendies de la ferme 

de l'Equipée et de la maison de la veuve Chrétien - il sou-

tient l'accusation sur tous les chefs et aborde ensuite eii 
ces termes le chef relatif à la réunion des malfaiteurs : 

J'en ai fini, messieurs, avec la discussion; vous me rendrez 
cette justice de dire que je l'ai rendue aussi courte qu'il m'j 
été possible ; mais il me reste à vous faire connaître une der-
nière incrimination, complément inévitable de toutes les au-

tres. 
Cette incrimination, c'est la réunion de ces hommes pour le 

mal. Partout vous rencontrez chez eux la communauté des 
mauvaises inspirations, d'intérêts cupides, partout et aVpij/s 

longtemps, depuis quatre ans au moins. Le caractère k r>hi5 

saillant de cette affaire, c'est le lien commun. 
U faudrait déclarer que la justice est aveugle et impuis-

sante, si elle ne pouvait montrer Villet comme le génie mal-
faisant de cette troupe, «t si on ne lui appliquait les peines 
sévères qu'édicie la loi contre celui qui reçoit les malfaiteurs 
connus pour tels, qui leur donne asile, qui les cache, qui les 
soutient, qui les protège. Cetie peine, elle se trouve dans l'ar-
ticle 61 du Code pénal qui punit leur protecteur comme les 
auteurs principaux ; la condamnation de Villet est donc écrite 

dans cet article. 
La maison Villet était le re paire où se complotaient tous les 

crimes, où on recelait le butin, où se trouvait d'arsenal ; c'é-
tait le quartier général de la bande. Me demandera-t-oii où 
sont les preuves? Elles sont partout; pas une parole n'a été 
prononcée dans ce débat, pas une révélation n'a été faite qui 
ne le prouve. Lemaire y mangeait, y buvait à toute heure; il 
y couchait ; quand il n'y coucliait pas, il y venait trois et qua-
tre fois, et s'il n'y allait pas, on l'envoyait chercher. L'est 
Villet qui a créé Lemaire; enfant, i) so sauvait de la maison 
paternelle pour aller chez Villet, c'est Villet qui. l'a formé, 
quel précepteur ! Le jury doit-il être moins sévè-e pour le 
maître que pour l'élève? Ai-je besoin de vous le faire connître 
davantage, cet homme doublement reioutable et par son im-
moralité profonde et par son extrême habileté. Sans lui, Le-
maire n'est pas complet ; pour en faire un assassin complet, 
il lui fallait Villet. Lemaire avait l'énergie physique, V* 
lui donnait l'énergie morale; il en donnait à tout le monde. 

Mais c'est ass z insister, c'est trop peut-être, ces hommes 
vous sont connus; ils sont souillés de tous les crimes; pont 
eux, pas d'indulgence, pas d'atlénuat'on possible, vous deveï 
être impassibles comme la loi ; laissez un libre crurs a lajus-
tice- il y a deux motifs à cela. Adoucir le châtiment, ce serait 
refuser à vos concitoyens, à ces contiées si longtemps désolées 
par le crime, la sécurité réc'amée, el qui ne saura t être ga-
rantie que par un châtiment exemplaire qui imprime pour 

l'avenir une terreur salut .ire. 
Le magistrat obéit à uu sentiment de haute convenance en 

se dépouillant de toute considération prise en dehors de* li-
mites du procès; d'ordinaire, il ne puise ses convictions que 

dans le débat. Mais ici la réalité ne vous demaude-t-ellej* 
d'être fermes. Je m'abstiendrai donc de vous soupçonner » 
faiblesse; il ne peut y avoir (tans celle cause d'autre Cont» 
ration plus puissante que la sécurité publique, lot» , 
hommes, le mal n'a pas été un accident; il a ete tune 
bitude constante; leur immoralité nest pas P^f^. 
elle est permanente, constante, invétérée; ils ont dépasse , 
tes bornes, ils ont creusé entre eux et les honnêtes ffiJ» 

abîme que rien ne peut combler ; la réhabilitation ne ie" ̂  
plus permise. N'est-ce pas un combat a outrance q 
l vré à la société, combat où ils ont enfin suocom^ ̂  

fera-t-on merci après leur défaite, eux qui ne loatim 
a personne, ni à Bléraucourl, ni à Folies, m a Vie y - e ̂  

Ainsi donc, au nom ues honnèt s gens pour la u. .,„„ ju-
hotiiiè:es gens, ehâ itmmt exemplaire, voila le clevo d>u. 

ry intelligent. Je sais que le jury de l'Aisne a ''n"^/
veri

^ 

ne fois des garanties à la société, qu il <» r ,'ya dans c 
mémorables ; il sera fidèle à ses précédents. H y 
jniys une grande impatience, je pourrais dire une 

SOU 

raditipos P de justice; vous apaiserez cette soif 
L s crimes de ces hommes devittndro-it d-ts 

pulaires dans le Sanierre, des légendes dont on s ,en)l. 

longtemps avec terreur au foyer domestique- \^mot (|jrige! 

niretiei"1 il» 

Villet, de cette terrible, bande 
restera dans le pa>s, Eh bien 
s'attache une terrible pona itô ; 
dict a été sans fmblesse, q 
mu la société,,a été à la fnuteur 
d'à, piobation dans l'auditoire.) 

L'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, 

qu'il a si longternps 

il faut qu'à ce ree, h 

i! nul q 
le \-i jury de, l'Aisne, q 

mission. («ur 

do sa 

parole est donnée ̂  

Vente, avocat-général, qui pendant plus cie ' 

dans une argumentation précise, et oeanmo» 

a discuté tous les chefs relatifs aux vols et les 

d'une manière étroite à l'accusation. 

L'audience continue. 
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LA COMPAGNIE DES VINS FACTICES. —
 C0^T1'AVf! CO^

1
'' 

LOI DU 17 JUILLET 1856 SUR LES SOCItTbS 

DITE. 

L'article V 
de la loi du 17 juillet 1856 manière 1 ■ uc IU, j—- le"' "Wf 

sociétés en commandite ne peuvent diviser , j 
en actions ou coupons d'actions de moins de ^ 

que ce capital n'excède pas 200,000 tr. 

10 fr. lorsqu'il est supérieur AMaVàsea>f^M^ 
Que ces sociétés ne peuvent être de >

 ca
 f

 t 
tue

y
es qu'après la souscription de^la. tot^ W

 Ju
 < 

cial et le versement par chaque actionnait 

moins du montant de sa souscription- ,
 c

ol> , 

Que celte souscription et ces versements
 n

é. J 
par une déclaration du gérant dans un acte ^ „# 
P L'article 2 dit que les actions des ̂ \

lhé
r^f, 

dite sont noininativesjusqtia leur enw, W*^* 

L'article 4 dit que lorsqu'un a ssouci , 

ciété en commandite partie tons un app„_
t M 

pas en numéraire, on stipule a son 

des 
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 rassemblée générale des actionnaires en fait 
«t approuver la valeur. Que la société n'est défini-

nt constituée qu'après.approbation dans une réu-
tt^ltérieure de l'assemblée générale, 
iiio" '!u

 ue
 la responsabdité solidaire que ia ruopwi"»*»""»" ..«..u«

uc
 peut être pronon-

nlre ceux des fondateurs de la société qui ont fait 
l

T
i en nature ou au prolit desquels ont été stipulés 

4 ,„la»es particuliers, 
«niir avoir contrev. , p

0
ur avoir contrevenu à ces dispositions que le 

Bellays comparaît devant le Tribunal. 
Sie

Voici dans quelles circonstances ces infractions ont eu 

fi*JJ
: , ]

e m
onde se rappelle les récentes et pompeuses 

l0l

ces
 d'une découverte qui venait parer à l'insuffisance 

écoltes vinicoles depuis plusieurs années et faire con-
()eS. ncc aux vins dont les prix allaient toujours crois-
cl"r ■ cette découverte, c'était la fabrication du vin fac-

inventeur de 
pour exploi-

apport avec le sieur Be-

tte î sieur Ménigault, pharmacien à Agen, 
te boisson, vint à Paris, 1 année dernière, 

Il l'ut mis en son invention 
. oui lui promit son concours, et avec le banquier 

sLtes Thurnuyssen, aujourd'hui en faillite, 
il 9u février 1857, une société en commandite dont 

fut constituée en Bê -
le 25 tevi 

était le directeur-gérant, 
,
c

imr acte notarié, sous la dénomination de Compagnie 
txÀ\p des vins factices. Le capital social était de deux 

Belay 

ftrale des vins tacttees. Le capi 
filions divisés en 20,000 actions de 100 francs. Belays 

< louait 1,200,000 francs en actions libérées pour prix 
r son apport, 12,000 francs de traitement comme gé-
«t 2.000 francs par an pour indemnité de logement, et 

c pour 100 dans les bénéfices. La société devait être 
iistituèe dès qui; 100,000 francs d'actions seraient sou-

des. Un conseil de surveillance devait être nommé, 
s
 -

s
 lés membres n'encourraient aucune responsabilité. 

"'AU mois de mai 1857 éclata la faillite Thurnuyssen. Cette 
sirfpnstance, jointe à la qualification prise par la société, 
Lîila l'attention de M. le préfet de police qui lit faire une 
enquête sur ses résultats. Elle établit que, pour attirer les 
capitaux, le sieur Belays avait pub ié dans les journaux 
des réclames et des annonces d'un caractère inexact. U 
avait annoncé notamment avoir obtenu de M. le préfet de 
ooiice une autorisation pour ses produits, après rapport du 
tonseil d'hygiène et de salubrité, alors qu'il s'agissait seu-
/ement d'une déclaration d'innocuité. 

En l'ait, le 4 juin 1857, la société n'avait encore pro-
duit que des échantillons de la boisson dite vin factice, 
mais elle n'avait rien livré au commerce. 

Une usine encore improductive existait à Paris, rue Po-
piflCèort ; les bureaux de la société étaient établis rue 
Geoffroy-Marie, et le sieur Belays déclarait que, jusqu'a-
lors, 606 actions seulement avaient été souscrites. Enfin, 
il déclarait s'êtie séparé de Mérigault, son associé. 

Toutes les clauses de l'acte du 25 février 1857 consti-
tuent, on le voit, une violation des prescriptions rappor-
tées en commençant. 

Quant à la constitution définitive de la société au verse-
ment par les actionnaires du montant de leurs actions, à 
l'apport du gérant, à l'irresponsabilité des membres du 
conseil de surveillance, Belays reconnaît tous ces faits, 
mais il s'excuse en disant qu'il est allé constituer la socié-
té en Belgique. 

Sp Trouillebert, avocat du prévenu, combat la préven-
tion et s'attache notamment à établir l'entière bonne foi 
de son client dans toute cette affaire. 

Le Tribunal, sur les réquisitions tic M. Try, avocat im-

périal, a rendu le jugement suivant : 

«Attendu que le législateur, en édictant la loi du 17-23 
juillet lbo6, a eu pour but de soumettre d'une manière abso-
lutâ l'accomplissement des condamnations pre.-crites par la-
dite loi la formation eu franco de t. ute société en comman-
dite par actions ; 

» Aueudu, en fait, qu'il est constant que Belays a formé eu 
France une soci té en commandite par actions pour l'exploi-
tation de l'industrie dite des vins factices; que, lors de la 
formation de cette société, il a contrevenu aux prescriptions 
des articles 1 et 2 de ladite loi de juillet mil huit cent cin-
quante-six ; 

'< L'ti'en etï'et, le capital de ladite société, qui excédait 
•OOfiM IV., a été divisé en actions de 100 fr; qué la société 
* été déclarée eomlituée avant la souscription de la totalité 
tw capital social et avant le versement du "quart du montant 

.(tes actions souscrites; qu'enfin les actions n'étaient pas no-
minatives ; 

" Que vainement il objecte que l'acte constitutif de ladite so-
*te aurait été passé à Bruxelles; que de l'instruction et des 
Mais résulte la preuve que la eoustitution de la société en 
Wg'qtie n'a été qu'une fiction dfstinée à éluder la loi ; qu'en 
*t, la société avait son unique établissement à Paris; qu'elle 
taisait appel aux seuls fonds français par la publicité française, 
l,^Incitait de l'autorité française les autorisations qui pou-
pin être nécessaires pour l'exploitation de son industrie ; 

contraire, il est constant qu'en Belgique nulle tentative 
a

6te 1« i te dans le but d'y faire fonctionner la société; 
" Que Belays s'est donc rendu passible de la peine pronon-

•iw fart. Il de la loi; 
" Modérant la peine à raison des c rconstances de la cause, 

^«Micalion de l'art. 463, 
" wndamne Belays à 100 fr. d'amende. » 

ROLE HJSS ASSISES DE ZIA SEINE. 

«ici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 
'Sstses de la Seine pendant la deuxième quin/.aine de ce 
^ sous la présidence de M. le conseiller Monsarrat : 

jjj*
 J

*>> fille Cosselin, vol par une domestique. — Mar-
ttav

 <
i°

U
''
 V0'0l|taire ayant occasionné une incapacité de 

p (tendant plus de vingt jours, 
r *{7> Duhamel, vol la nuit à l'aide d'escalade.— 

^ans
 altenlat

 * '
a
 pudeur sur une fille de moins de ou-

ïr H ^
avieux

> f
aax en

 écriture de commerce et usa-
s
'
st

atice
 V

'°'
 comnns Qu com

phcité avee.aide et as-

^ÛUV'^' ^urailu> 'aux eu écriture privée et usage. 
attentat à la pudeur aveç violence. 
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M. Àbbatucci, garde Les dépouilles mortelles de S. Exc. 

des sceaux ministre de Injustice, ont été déposées"dans 
une chapelle ardente établie à l'hôtel du ministère delà 
justice. 

Les obsèques de S. Exjtt. M. Abbatucci, sénateur, garde 
des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de 
la justice, auront heu, le samedi 14 novembre 1857 à 
onze heures très précises du malin, en l'église de la Ma-
deleine. 

En exécution du décret du 24 messidor an XII, un coup 
de canon sera tiré, le 14, aux Invalides, d'heure en heu-
re,depuis sept heures du matin jusqu'au départ d i con-
voi de l'hôtel du ministère de la justice. Deux salves de 
15 coups chacune seront tirées aux Invalides : la premiè-
re au moment du départ du convoi, et la seconde au mo-
ment de l'inhumation au cimetière de l'Est. 

Le convoi se rendra à l'église de la Madeleine en sui-
vant la place Vendôme, la rue de la Paix et les boule-
vards. 

Les autorités constituées et les fonctionnaires invités à 
la cérémonie, devront être rendus à l'hôtel du ministère 
de la justice à dix heures du matin. 

Des places seront réservées dans l'église pour les per-
sonnes invitées par la famille. El'es devront être rendues 
à dix heures du matin à l'hôtel du ministère. 

A l'ouverture de l'audience de la Cour impériale d'Or-
léans du 12 novembre, M. l'avocat-général Greffier est 
monté au siège du minislère public et a pris la parole en 
ces termes : 

Messieurs, 
La mort vient de frapper un coup terrible et inattendu ; Son 

Excellence M. le garde des sceaux est décédé hier à huit heu-
res du soir. Quelques jours d'mie cruelle maladie ont suffi 
pour enlever à la France et à l'Empereur un ministre émi-
neut par toutes les qualités du cœur et de l'esprit, à la ma-
gistrature un chef vénéré qui, suivant l'expression d'un grand 
orateur, connaissait toutes les [aces de la justice. 

Dans le deuil public et universel que cause une telle mort, 
la Cour impériale d'Orléans prendra certainement une part 
qui lui demeurera propre, parce qu'elle lui est unique. M. le 
garde des sceaux fut pendant vingt ans l'un des présidents de 
cette Cour, et je n'ai pas besoin de dire quel il fut dans une 
compagnie où tant de souvenirs se présentent d'eux-mêmes à 
notre pensée. Depuis que la confiance éclairée de l'Empereur 
l'a appelé au poste éminent qu'il a si d gnement occupé jus-
qu'à son dernier jour, M. Abbatucci, fidèle aux affections de 
son cœur, semble s'être efforcé de rendre plus forts et plus 
serrés les liens qui l'unissaient à la Cour. 

Messieurs, quand une famille perd son chef, elle a besoin 
de se recueillir et de laisser pour quelques jours les soins étran-
gers qui importunent sa douleur. Il nous a paru que la Cour 
devait autant à la mémoire du ministre qui n'est plus qu'à sa 
profonde affliction, de suspendre le cours de ses travaux pen-
dant un temps dont elle déterminera la durée. 

N us avons besoin, nous aussi, messieurs, de nous recueillir 
dans notre trisiesse et de laisser noire esprit tout entier à des 
sentiments qui pourraient nous distraire dans l'accomplis sè-
ment de nos devoirs de tous le-jours ! 

La Cour décide qu'elle ne tiendra pas audience cette 
semaine. 

La Cour impériale d'Orléans s'est réunie aujourd'hui en 
assemblée générale à trois heures. Elle a décidé qu'un 
service funèbre, auquel elle inviterait toutes les autorités 
et tous les fonctionnaires de la ville, serait célébré par ses 
soins et à ses frais dans la cathédrale, le lundi 16 no-
vembre. 

Elle a arrêté, en outre, que sept de ses membres se 
rendraient à Paris pour représenter la Cour aux obsèques 
de M. le minisire de la justice. 

CHRONI4AIÎE 

PAB1S, 13 NOVEMBRE. 

La Cour impériale et le Tribunal de première instance 
ne tiendront pas audience demain samedi, à cause de la 
cérémonie des obsèques de M. le garde-des-sceaux, 

Il y aura seulement andience aux chambres correction-
nelles et aux référés. 

Les obsèques de M. Callou, avoué au Tribunal de pre-
mière instance, ont eu lieu aujourd'hui au milieu d'un 
nombreux concours de confrères et d'amis, qui étaient 
venus lui donner un dernier témoignage d'affection et de 
regrets. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel : 
Le sieur Mariette, noturisseur à Courbcvoie, pour mise 

en vente de lait falsifié par addition d'eau dans une pro-
portion de 48 p 0[0, à un mois de prison et 50 francs d'a-
mende. L'affiche du jugement à 4 exemplaires, dont un 
à sa porte, le tout à ses frais, a été ordonné par le Tribu-
nal.—Le sieur B uttefroy, crémier à Courbevoie, rue de 
Bezons, 7, pour mise en vente dé lait falsifié par addition 
de 28 à 32 p. 0[0 d'eau, à un mois de prison et 50 francs 
d'amende.—La femme Franche, rue Corbeau, 8, pour 
m.se en vente de lait falsifié par addition d'eau variant de 
13 à 22 p. Ojo, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 
—La femme Doussin, laitière à Issy, route de Vaugirard, 
236, pour semblable fait, à 5Q fr. d'amende. — Le sieur 
François, grainetier à Montmartre, rue de 1 Empereur,19, 
pour détention d'une fausse balance, à 25 fr. d'amende. 

— La compagnie du chemin de 1er d'Orléans a, comme 
toutes les compagnies du même genre, organisé un ser-
vice de factage pour la livraison des*m.<rchandises à do-
micile : les facteurs chargés de ces livraisons ont, en mê-
me temps, mission de toucher le prix du transport, et on 
lui remet, à c H effet, des feuilles dites de factage, sur les-
quelles est indiqué le port dû pour chaque article; elles 
doivent être la reproduction textuelle d'autres leuiltes di-

tes ft-uil les de route, qui sont envoyées par la gare expé-
ditrice à celle qui doit effectuer la livraison, et sur les-
quelles les prix sont d'avance indiqués. 

Ce seivice est centralisé à la gare de Pans, dans un 
bureau dit des arrivages, qui est chargé de recevoir les 
marchandises expédiées à grande vitesse et (pu est divisé 
en plusieurs sections. Le etnT et caissier de la 2e section 
était le nommé Plouvier, sous Ls ordres duquel .es nom-
més Lessertisseur et Lamolte dressaient les feuilles de 
factage. Tous trois s'entendirent pour faire payer aux des-
tinataires des marchandises des prix de transport supé-
rieurs à ceux qui étaient réellement (lus : dans ce but, ils 
portabnt sur les feuilles de factage des sommes plus éle-

vées que celles qui éLaient indiquées sur les feuilles de 
route. 

Les facteurs de ville, chargés des livraisons et des re-
couvrements, réclamaient naturellement, à chaque desti-
nataire, le prix porté sur les feuilles de factage, et en re-
mettaient le montant au caissier Plouvier ; mais celui-ci 
ne luisait figurer, en recelte, que les sommes portées sur 
les feuilles de route et l'excédant devait être partagé entre 
lessertisseur, Lamotte et lui. 

Cette fraude s'accomplissait ainsi, non au préjudice de 
la compagnie, qui recevait intégralement les sommes qui 
lui étaient dues, mais au détriment des destinataires. 

Les trois complices eussent pu se procurer ainsi des bé-
néfices importants, car les différences perçues par eux se 
sont élevées en dix jours à 124 fr. 19 c. ; mais la fraude 
fut découverte. Les coupables firent d'abord des aveux 
complets, seulement ils donnèrent pour excuse que les 
bénéfices illégitimes qu'ils avaient réalisés étaient destinés 
à les couvrir de perles qu'ils'avaient faites, notamment 
d'une somme de 200 francs perdue par Lamotte. 

Plus tard, Lessertisseur et Lamotte rétractèrent leurs 
aveux, et ils soutinrent que, s'ils ont commis des erreurs 
sur les feuilles de factage, ces erreurs étaient involontai-
res et ne leur ont jamais profité. 

Traduits devant le Tribunal correctionnel sous préven-
tion d'escroquerie, ils ont été condamnés : Plouvier, à dix-
huit mois de prison et 50 fr. d'amende; Lessertisseur et 
Lamotte, chacun à un an de prison et 50 fr. d'amende. 

— Dans notre numéro du 15 août dernier, nous faisions 
connaître la comparution en police correctionnelle, sous 
prévention de blessures par imprudence, de la veuve 
Tiiiébault, propriétaire de la maison sise à la Chapelle, 
rue de Chabrol, 58. 

Il est bon de rappeler la description que nous^donnions 
alors, d'après un procès-verbal authentique, dé la pro-
priété de la veuve Thibault. 

Cette femme, qui est fort riche, enlasse ses locataires 
les uns sur les autres; elle a l'ait élever dans sa cour des 
espèces de baraques qu'elle loue inachevées pour des 
sommes considérables, et les locataires y sont exposés à 
se tuer. 

On est unanime pour reconnaître quelamaison de cette 
femme est la plus sale, la plus puante et la moins solide 
de toutes les maisons de la Chapelle. 

11 s'agissait d'uue chute faite par une petite fille, du 
haut d'une espèce de mauvais pont en planches, con-
duisant aux baraques qu'elle décore du nom d'habitations, 
la seule chose dont elle les décore, ainsi qu'on va le voir 
tout à l'heure. 

L'enfant, grâce à l'incurie de la propriétaire, avait été 
précipitée dans la cour et n'avait dû qu'à la rencontre 
d'un toit intermédiaire de n'être pas tué. 

La veuve Thiébault fut condamnée à 100 fr. d'amende 
et 500 fr. de dommages-intérêts. 

Elle était aujourd'hui appelante de ce jugement, et, 
pendant que la Cour le confirmait purement et simple-
ment, la veuve Thiébault était assise sur le banc de la 8e 

chambre correctionnelle, sous Une prévention semblable 
à celle dont nous venons de rappeler succinctement les 
circonstances. 

C'est encore un enfant qui a failli se tuer en tombant 
d'une fenêtre dans la cour. 

Voici ce que dit M. le commissaire de police dans son 
procès-verbal : 

La chambre est située au premier étage d'un petit pa-
villon qui n'est composé que d'un rez-de-chaussée et d'un 
premier. On parvient à cette habitation à l'aide d'un es-
calier dit échelle de meunier. Cet escalier est garni d'une 
rampe composée de plusieurs espèces de bois ajoutés les 
uns au bout des autres et soutenus par des planches de 
toutes natures servant de barreaux et tellement distantes 
les unes des autres, que les enfants, aussi bien que les 
grandes personnes, peuvent y tomber. 

Les marches sont composées de toutes sortes de vieux 
bouts de bois et tellement élevées, que ce n'est pas sans 
peine qu'on parvient à les gravir. 

L'intérieur du logis répond à cette entrée : le logement 
est composé de deux pièces entièrement dégradées; quel-
ques lambeaux de papier couvrent les murailles; les boi-
series sont toutes de vieux morceaux cloués au hasard. 

Les croisées ne sont garnies que d'un appui haut de 45 
centimètres et d'une seule barre d'appui tellement élevée 
qu'un enfant de douze ans n'y peut atteindre avec la tête, 
de telle sorte qu'entre l'appui et la barre il existe un es-
pace béant où les enfants peuvent se précipiter. 

C'est par l'une de ces croisées que le jeune Fléché est, 
en effet, tombé. 

Depuis l'accident, des lattes de cave ont été clouées en 
guise de balcon par la femme Thiébault elle-même, après 
la barre d'appui où elle a encore attaché des ficelles pour 
les mieux tenir. 

Tels sont les faits. 
Le Tribunal a condamné la veuve Thiébault à 100 fr. 

d'amende et 500 fr. de dommages-intérêts. 

DÉPARTEMENTS. 

OISE (Senl's). — Le jury d'expropiiation pour cause 
d'utilité publique vient de siéger, les 9, 10 et 11 novem-
bre courant, à Senlis, sous la direction de M. Vatin, pré-
sident du Tribunal, à l'effet de fixer les indemnités dues à 
divers propriétaires et locataires dépossédés par fa com-
pagnie du Nord, sur les communes de Monlataire, Saint-
Leu, Saint-Maximin, Chantilly et autres, pour l'établisse-
ment d'une ligne directe de Paris à Oeil. 

Voici quelles ont été les décisions du jury dans les 
principales affaires : 

La compagnie offrait à quatre carriers de la commune 
de Saint-Maximin, les sieurs Ouachée, Feuillette, et les 
deux frères Poulain,.une somme totale de 11,795 fr. Les 
demandes des quatre expropriés réunis formaient un 
chiffre de 1,005,000 fr. La décision du jury s'est élevée à 
la somme totale de 26,000 fr. 

Sur la commune de Chantilly la compagnie offrait à M. 
Aumont, le célèbre entraîneur de chevaux de course, une 
somme de 6,958 fr. pour 1 hectare 75 ares de terrain, 
pris à l'extrémité d'un bois clos de 7 hectares, situé der-
rière les écuries habitées naguère par les chevaux de 
course de M. Aumont, devenus aujourd'hui la propriété 
de M. le comte de Lagrange. 

La compagnie soutenait que le voisinage immédiat de 
la station de Chantilly donnait une plus value considéra-
ble au restant de la pi opi iétc, el que les chevaux de cour-
se,, qui voyagent tous les jours en chemin de fer, ne souf-
friraient nullement de la proximité de la ligne, dont les 
écuries se trouvaient d'ailleurs séparées par 180 mètres 
de distance. 

M. Aumont soutenait, au contraire, que désormais au-
cun cheval de course ne pourrait habiter sans danger une 
écurie ainsi placée, et que c'était pour cela que, dès 1856, 
il avait vendu tous ses chevaux à M. le comte de La Gran-
ge, en s'interdisant de faire courir pendant trois années; 
en conséquence, tant pour la partie expropriée de l'im-
meuble que pour son industrie entièrement détruite, il 
demandait 420,000 fr.; le jury a alloué 70,000 fr. 

Enfin, pour la forêt de Chantilly, traversée sur 9 kilo-
mètres, et où !e chemin de fer occupe 46 hectares, en 
établissant deux stations dans son parcours, la compagnie 
offrait 103,000 fr.: les propriétaires demandaient 867,000 

francs; le jury a alloué 186,000 fr. 
En résumé, les offres totales de la compagnie pour 

tous les expropriés (propriétaires el locataires) s'élevaient 
à 149,386 ir., les demandes à 2,377,057 fr.; les décisions 
du jury se sont élevées à 317,809 fr. 

MM" Mathieu, Edouard Bourdet, Ganneval et Emile 
Leroux, avocats du barreau de Paris, ont plaidé pour les 
expropriés; M" Baud pour la compagnie du chemin de 
fer du Nord. 

— HAUTE-LOIRE. — Un crime affreux a été commis, le 
6 de ce mois, auprès d'un village du canton d'Allègre, 
arrondissement du Puy. Un cultvateur a tué à coups de 
pied une jeune fille, sa cousine, parce qu'elle avait enlevé 
quelques raves dans son champ. Les magistrats se sont 
immédiatement rendus sur les lieux où le meurtre a été 
commis et où gisait encore le cadavre de la victime. 
L'aspect de ce cadavre était effrayant, tant il avait été 
horriblement piétiné par le meurtrier. 

Des poursuites actives sont dirigées contre ce dernier, 
qui a pris la fuite. 

Dans la même semaine, la ville du Puy a été m'se en 
émoi par un triste événement, qui fait présumer un cri-
me. Un incendie a dévoré une maison située à une faible 
distance de la ville, et dans les décombres qu'il a laissés 
on a trouvé un cadavre. La justice informe. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE. — Mme la duchesse de Nemours est morte 
à Claremont, le 10 de ce mois, à la suite d'une couche 
dont elle semblait avoir traversé heureusement l'époque 
critique. Elle a succombé subitement à une attaque d'apo-
plexie laiteuse. M"'u la duchesse de Nemours, fille du feu 
duc Ferdinand de Saxe-Cobuurg-Gotha, était âgée de 
trente-cinq ans ; elle venait de donner le jour à son qua-
trième enfant. 
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Au comptant, D" 
Fia courant, — 

lia i Au comptant, h"c. 
' I Fin courant, — 

60 35.— Baisse « 20 c. 
66 60.— Sans chang. 

90 50.— Baisse « 25 c. 
90 75 — Sans chang. 

AU COMPTANT. 
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Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Obhg. de la Seine... — 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'Industrie. — 
Quatre canaux 1150 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. — 
Mines de la Loire... — 
U. Fôurn. d'Herser.. — 
Tissus lin Maberly.. — 
Lin Cohin — 
Gaz, C"Parisienne., 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris.., 
Omnibus de Londres 
C'Mmp.d.Voit.depl 
Comptoir Bonaard.., 
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95 
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52 
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5« 
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90 75 

Plus j Plus I D" 
haut. bas. Cours 

66 80 66 50; 66 60 

90 75 

OHEsxiars »E FIE COTES AIT SASQUÏT. 

Paris à Orléans..... 
Hord 
Chemin de lJEst(an«. ) 

— (UOUT.) 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

•1250 — | Bordeaux à la Teste. 
850 — ! Lvon à Genève...... 580 — 
612 50 | St-Ramb. à Grenoble. 465 — 

 | Ardenneset l'Oise... 405 — 
GraissessacàJJéziers. 287 50 
Société autrichienne. 640 — 
Central-Suisse ..... — — 
Victor-Emmanuel... 412 50 
Ouest de la Suisse... — — 

522 50 
615 — 
593 75 

Aujourd'hui, à l'Odéon, les Fourberies de Scapin, le Por-
roquet gris, les Deux Philibert. Demain, Tartuffe. Après de-
main, première représentation de Christine, Roi de Suède. 

—VARIÉTÉS, — Rien de plus attrayant que los Chants de 
Béranger, par M1'6 Dejazetet ses dignes partenaires; acteurs et 
public se séparent également satisfaits les uns des autres. 

— Ce soir, à laGaîté, pour les représentations de M. Lafer-
rière, la rentrée do M. Paulin-Méuier, les débuts de M. Char-
les Lemaître et de M11" Elisa Deschamps, le Fou par amour, 
drame nouveau en cinq actes. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Reprise do l'Homme au Masque de 
fer, drame de feu Arnould et de M. Fournier, admirablement 
joué par Dumaino, Castellano, Omeret MUe Delaistre. On com-
mence par la Filleule du Chansonnier. Laurent joue le rôle de 
Pruneau. 

—THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE.—Le succès de l'Amiral de 
l'Escadre bleue va toujours grandissant, grâce à Bocage, sou-
vent suhlime dans le rôle de Byng, et si bien secondé par 
M",e A. Rey et M'"0 Florence. Dans le divertissement du qua-
trième tableau, M. Mathieu enlève tous les suffrages. 

SPECTACLES DU 14 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Calomnie, la Fin du roman. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, Don Pèdre. 
ODÉON. — Christine, reine de Suède. 
ITALIENS. — Lucrezia Borgia. 
TIÏÉATRË-LÏRIQUE. —Margot. 
VAUDEVILLE. — Clairette et Clairon, Triolet. 
VARIÉTÉS. — Les Chants de Béranger, 
GYMNASE. — Les Petites Lâchetés, J'enlève ma femme. 
PALAIS-ROYAL. — Amour et pruneaux, la Veuve. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMUIGU. — L'Homme au masque de fer. 
GAITÉ. — Le Fou par amour. 
CIPQUE IMPÉRIAL. — L'Amiral de l'Escadre bleue. 
FOIIES. — La Table et le Logement, l'Histoire d'un gilet. 
DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or, 
FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, le Petit Cendrillon. 
LUXEMBOURG. — Gothon, Lisette et Frétillon. 
BEAUMARCHAIS. — Le Revenant, le Père Sangsue. 
BOUFFES PARISIENS. — L'Arbre de Itobinson, le Mariage. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs à 8 h. exercices équestres. 
ROBERT-HOUBIN (toul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Le Sire de Framboisy. 
PRÉCATELAN.— Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

matin jusqu'à onze heures du soir. 
CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous les soirs, 

de 8 à 11 heures, — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, iS, 
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Ventes mobilières. 

CAFÉ-ESTAMINET 
HOLLANDAIS 

ET AMÉRICAIN. 

Adjudication, en l'étude de Me SIESFOBI-

«JES, notaire à Paris, rue d'Hauteville, I le lun-
di 16 novembre 1857, midi. 

Du CAFÉ-ESTAMINET Hollandais et Amé-
ricain, exploité depuis un grand nombre d'aimées 
au lalais-Royal, galerie Montpensier, 51 (douze 
années de baux). 

Mise à prix : 45,000 fr. pour le fonds, le maté-
riel et le droit aux baux. 

Le matériel seul a été prisé 20,000 fr. — Les 
marchandises seront prises à dire d'experts. 

S'adresser audit IIIe DESFORCîES et à M. 
Lacoste, syndic, rue Chabanais, 8. .(7538) 

action pour six mois du droit deO fr. 12 c. par 100 
fr. et par an imposé à cette nàturë de titres. 

MM. les actionnaires sont, en outre, prévenus 
qu'en conséquence du régime inauguré par la loi 
du 23 juin dernier, il ne sera reçu aucun nouveau 
dépôt d'actions dans la caisse sociale, et que les 
titres actuellement déposés devront être retirés 
avant le 1er janvier prochain. 

Rive-de-Gier, le 10 novembre 1857. (18629) 

C" DES HAUTS-FOURNEAUX, 
FORGES ET ACIÉRIES 

DE LA MARINE ET DES CHEMINS DE FER. 

H. PETIN, GAUDET ET CE. 

MM. les actionnaires sont informés que, suivant 
décision de l'assemblée générale ordinaire et ex-
traordinaire du 9 novembre présent mois, le divi-
dende de l'exercice 1856-1857 a été fixé à 56 fr. 
par action, payables, savoir : 

20 fr. le 30 novembre courant. 
36 fr. le 31 mai prochain. 

A partir du 30 novembre courant, MM. les ac-
tionnaires pourront toucher l'à-compte de 20 fr. 
mis à cette date en distribution : 

A Paris, chez MM. Loignon-et C, banquiers, rue 
Chauchat, 10; 

A Lyon, chez MM. Marius Côte et O, banquiers, 
rue Clermont, 5; 

A Saint-Etienne, chez MM. Balay frères et C, 
banquiers, rue de la Bourse ; 

Et à Rive-de-Gier, au siège et dans les bureaux 
de la société. 

La représentation des titres au porteur sera 
pour cette fois exceptionnellement exigée, à l'effet 
de recevoir la mention du changement de raison 
sociale résultant du décès de M. Charles Jackson 
et de la retraite de M. William Jackson. 

Le cours moyen des actions, pendant l'année 
1856 ayant été de 558 fr. 93 c, le coupon de 20 fr. 
échéant le 30 novembre courant sera payé aux ac-
tions au porteur sous déduction de 0 fr. 4032 par 

CAISSE DE REPORTS 
D'INVILLE ET ce, 

Rue Notre-Dame-des-Vietoires, 9. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire le sa-
medi 5 décembre prochain, à trois heures et de-
mie précises, au siège de la société, à l'effet d'en-
tendre le rapport des gérants, celui du comité de 
surveillance, et de recevoir les comptes de l'exer-
cice 1856. 

L'assemblée générale aura, en outre, à délibé-
rer, s'il y a lieu : 

1° Sur un projet d'extension à donner à la so-
ciété ; 

2° Sur les modifications à apporter aux statuts ; 
3° Et enfin sur toutes autres questions qui pour-

ront être mises à l'ordre du jour. 
Seront admis à l'assemblée tous les propriétaires 

de cinq actions et au-dessus qui auront feit le dé-
pôt de leurs titres au siège de la société avant le 
1" décembre. 

Nul ne peut ôtro porteur de pouvoirs d'action-
naires s'il n'est actionnaire lui-même. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés dans les 
bureaux de la société, et ces pouvoirs devront y 
être déposés au plus tard le 1er décembre. 

Les gérantï de la Caisse de Reports, 
(18625) D'INVILLE et O. 

L'IRÉRÎE 
CRÉDIT FONCIER ESPAGNOL. 

Les actionnaire s sont convoqués en assemblée 
générale pour le mercredi 25 courant, à trois 
heures précises, rue Chabanais, 8. (18628) 

ilHiiHIlIi'tt W 4 HT pour pendules et ameu-
DliffllllUa Il AH i blement. 1"= médaille 
aux Expos, française et anglaise 1857 et 55. Mar-
ques en chiffres. Maison Susse fr., 31, pl. Bourse. 

.(18158)* 

CARRURINE CHAVANON 
Essence pour détacher les étoffes de soie, de ait 

et de velours, et pour nettoyer les gants, 

M LAISSAIT! AUCUNE ODEUR 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-llonoré, Paris. 
Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

(18592)* 

Soixante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans lesprincip.villes. 

(18566)* 

MALADIES DES FE.OTS. 
Traitement par Mm' LACIJAPELLE, maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement ( connue, 

par ses succès dansle traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime ) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, dès 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d!un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par Mm° LACHAPELLE, aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à o 
heures, rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

(58499)* 

BRONZÉS ARTISTHJ )£ 
On ne saurait trop appeler l'attention des amateurs sur les 

MAGASINS DE M. BOULONOI, 
Fabricant de bronzes artistiques, tels que 

PENDULES, CANDÉLABRES, GROUPES, COFFRETS, ETC. 

Hue Vieille-clu-TempIe, 119. 

Admis aux Expositions universelles de Londres et de 
Paris, où il a obtenu des mentions honorables, M. Bou-
LONOI, exempt de frais onéreux, peut donner ses riches 
produits à des prix intérieurs à ceux qu'on paie dans tous 
les magasins de Paris. 

L>e« ioaouccii Réelakne* Indus-
trielles i« antre«, reçue» at 

hnreau dm Jonrnul. 

TRAITE PRATIQUE DES ORGANES URINAIRES 
A l état de santé et à l état de maladie ;—Leurs mfirmitégf^- Suites d'excès du jeune âge,—Maladies de la Moelle épinière, des Reins et de la Vessie,—Maladies 

contagieuses,— Affaiblissement.,—Débilité,— Pertes,— Rétrécissements,—Gravelle,—Pierre,— Catarrhe,—Maladies des Femmes^—Stérilité. 

PRÉSERVATIFS, — TRAITEMENTS, — HYGIÈNE , — FORMULES. 

GUIDE DES MALADES
 ST

 CONSEILS rouit TOUS 
Par M. GŒtJRT-OUVIVIER, de la Faculté de Paris, ex-médecin du Bureau de Bienfaisance, ex-chirurgien major, officier du Mérite militaire, etc., etc 

RUE DE RIVOLI, 134, & son cabinet, fondé depuis 15 ans, RUE DE RIVOLI, 134. 
Un vol. in-8de 600 pages,avec fig. d'anat.oe éd. Prix : 5 f. et 6 f. 50 franco par la poste.—Paris, l'Auteur, el LEDOYEN, libraire, Palais-lîoyal, galerie d'Orléans, 31 

Consultations de 9 heures à midi et de 2 à 5 heures. —Traitements et Consultations par correspondance. {Affranchir). 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE ET MAROHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place ïînupltlne. If* — Paris. 

CONTENTIEUX COMMERCIAL ACTIONNAIRE 
résumé DU), o

?
 „ 

de doctrine et de jurisprudence en matière de commerce; suivi du texte annoté du Goie de corn m" ' 
ce, avec un Supplément contenant la législation et la jurisprudence, jusqu'en 1831 ; par 1,,-jg ^1,' 

V1LÎ.EWIBIIVE, continuateur du RECUEIL GÉNÉRAL DE SIBEY, et par M. G. MASSÉ, président du TV 
bunal. 5e édition. 1 fort vol. in-8° grand-raisin, 16 fr. 

^iimTnrmhTTi^ A m itAïa-r (DE LA PROPRIÉTÉ ET DE LA) DES OEUVRES 

1 il I W T If I; I A I ilïM «'•«TEI.MC'E*! E, comprenant les produetfons^ 

v4 vfl » -M- JL»«JJL /«.\
>
-4\Fl^ téraires, dramatiques, musicales,etc.,etc.;par M.EDOUARD 

CAEMEIiS, docteur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris, 1 vol. in-8°. 1856. 9 fr. 

li© catalogue sera envoyé franco à toute» les personnes qui en 
feront la demande par lettre uflrancliie. 

PELLETERIES a FOURRURES CONFECTIONNÉES 
SI A ISO DE CONF3ANCH,'RUi-î RE *CîIt»CIl«, 13. S3» S.2SU2S.3,IE«, 

Peu de frais ; bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. Choix cousidé 

r
able de Manchons, Bordures de manteaux., etc. en martre, zibeline du Canada, vison, hermine etc 

TAPIS et COUVERTURES pour voitures. — PRIX FIXE. — On expédie. ' 

T0Q 
Rue 

\ VIEILLE DU-TEMPLE 

* 11, A PARIS. ' 

S'adresser à 
DUC1IÈNE AINE 

BREVETÉ. 

A L'USAGE DE MM. LE 4 AV03J3ÊS, AVOCATS* ET MUISSIERS, 

Au même prix que la toque ordinaire, malgré ses diverses supériorités. 

15 francs ave« boite. 
NOTA.— Expédition en province et à l'étranger. Avoir soin d'envoyer la dimension de la tôle 

ORFÈVRERIE CHRISTOPLE 
ArçiKtié f! dorés pmr la présidés ilntro-ikimiq**, 

PAVILLON DE HANOVRE 
SS, tmlwn «Ses nmUtu , 

BT B.TVOUTJOM 

CH. CHRXSTOFL 

PH0T0GKAPHIE ARTISTI01E 

«KMtaMMMHWi 

47, rue de Seine-Saint-Germain, à côte rlu passage <lu Pont-Neuf, Pari?, 

PORTRAITS A 10 ET 15 Fi. 
NOTA. — Le prix est réduit de moitié pour les autres épreuves, 

<B»-aswa»« ni minimum w»» UMMUMUIIAH ■ tmmmamtmiBm^ameBm ■ 

La ankUeattoa leg«l« A&tt A«<e« de m**l4t4 eaî o&Ugatoîire Oltu» la 6AXHTTK DM» TKIBIJ1VAIK, le DROIT e« le «OVBIAI. OËNÉDAL D'AFFICHES. 

Avis d'opposition. 

Par conventions verbales, en date 
du douze novembre mil huit cent 
«inquante - sept, les époux Pierre 
BERNARD, restaurateurs, demeu-
rant à Auteuil, place de l'Embarca-
dère, ont vendu aux époux GROS-
SIER, demeurant à Paris, rue Para-
dis-Poissonnière, 2 bis,leur fonds de 
commerce restaurant-café, hôtel de 
Paris, qu'ils exploitent dans leur 
demeure susdite, à Auleuil. 

Les oppositions devront être si-
gnifiées en la demeure de M. Gros-
sier. 

GROSSIER. (18624) 

Vente» mobilières. 

VENTES PAK AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 14 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(5060) Clupeaux, cravates, faux-
cols, chemises, caleçons, bas, etc. 

Rue des Messageries, 8. 
(3061) Forge, venlilateurs, enclu-

mes, tours, établis, fonte, etc. 
Le 15 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(5062) Comptoirs, 8,000 paquets de 
légumes secs, meubles divers. 

A Auteuil. 

(5063) Guéridon, canapé, commode, 
armoire à glace, pendule, etc. 

A La Villetle, rue Mogador, 17. 

(5064) Comptoir, pantalons de drap, 
de velours, bourgerons, etc. 

A lvry. 
(5065) Tables, chaises, glaces, com-

mode, ustensiles de cuisine, etc. 
A Sainl-Mandé, 

rue du Rendez-Vous, 10. 
(5066) Chaises, fauteuils, commode, 

armoire à glace, pendule, etc. 
A Monlrouge. 

(5067) Comptoir, billard, tables, ta-
bourets, banquettes, glaces, eto. 

Le 16 novembre. 
Rue Saint-Lazare, 109. 

(5068) Hufïets, chaises, tables, cana-
pés, armoire à glace, piano, etc. 

Le 17 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

scurs, rue Rossini, 6. 
(3069) Tapis, sommier élastique, ma-

telas, lit de crin, rideaux, etc. 

SOCIÉTÉS. 

cabinet de, M. L. SARAZ1N, demeu-
rant à Paris, rue Bèaurepah e, 8. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date îi Paris du trente oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le dix octobre mil 
huit cent cinquante-sept parle re-
ceveur, qui a perçu les droits, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre : 

1° M. Victor-Brice LEROY, em-
ployé, demeurant à Paris, rue de la 
Lune, 35, d'une part; 

2° Èf M. Jean-Baptiste LEROUR-
CJEOIS, comptable, demeurant a Pa-
ris, rue des Vieux-Auguslins, 28, 

d'antre pari, 
Pour l'exploitation d'une maison 

de fabrique et de vente d'habille-
ments confectionnés pour dames et 
de tout ce qui a rapport à cette in-
dustrie. 

La sociôlé est constituée pour dix 
années, qui commenceront à courir 
Je premier décembre prochain pour 
finir à pareille époque de l'année 
mil huit cent soixante-sept. 

Le siège social sera a Paris, rue 
dès Fossés-Montmartre, 7. sous la 
raison sociale LEROY et LE BOUR-

GEOIS. 
Les deux associes auront la signa-

ture sociale et ne pourront s'en 
servir que pour les besoins de la 

J30ciét$ 
Les bénéfices seront partagés par 

moitié et les pertes supportées dans 

la même proportion. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait pour déposer 
au greffe et publier conformément 
à la loi. 

Pour extrait : 
—(8086) SARAZIN, mandataire. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente et un oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le douze novem-
bre suivant, folio 84, recto, case 1, 
par Pommey, qui a reçu six francs 
pour droits, deux décimes com-
pris, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a été formée, pour l'ex-
ploitation d'une imprimerie litho 
graphique avec atelier de gravure, 
entre M. Rémy TANNEUR, impri-
meur lithographe, demeurant à Pa-
ris, rue llousselet, 15, et M. Claude-
Désiré-Alfred COMPAN, graveur, de-
meurant à Paris, rue Haùlel'euile, 5. 
La raison sociale est TANNEUR et 
COMPAN. Le siège social est établi 
rue Rousselet, 15. Les deux associés 
ont la signature socia'e. Le sieur 
Tanneur a apporté à lo société la 
jouissance de son brevet, son maté-
riel estimé trois mille francs, et sa 
clientèle, et le sieur Compan son 
industrie de graveur et sa clien-
tèle. La durée de la société a été 
fixée à douze années, qui ont com-
mencé à courir du premier novem-
bre mil huit cent cinquante-sept. 

TANNEUR. (8087)-

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du trente et un oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le douze novem-
bre suivant, folio 855, case 8, reçu 
six francs, décime compris, 

M. Claude-François BESAND, fa-
bricant de sculptures, dorures et 
ornements pour église, demeurant 
à Paris, rue Bonaparte, 41, 

Et M. Emile-Edouard-Félix DE 
BEHR, fabricant d'orfèvrerie, de-
meurant à Paris , rue des Tour-
nelles, 47, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
et le commerce des sculptures, do-
rures et ornements d'église. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Bonaparte, 41. 

La raison sociale est BESAND et 
DE BEHR. 

La signature appartient à chacun 

des deux associés. 
M. Besand apporte à la sociélé le 

mobilier industriel et les marchan-
dises garnissant les magasins rue 
Bonaparte, 41, et les ateliers rue de 
Verneuil, 22, ainsi que les droits aux 
baux. 

M. de Behr apporte une somme 
de dix mille francs, qui pourra être 
augmentée ultérieurement. 

La durée de la société est fixée à 
cinq années et deux mois, qui ont 
commencé à courir le premier no-
vembre de cette année, pour finir 
le trente et un décembre mil huit 
cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
—(8094) DE BEHR. BESAND. 

D'un contrat passé devant M" Fé-
lix Perrelier, notaire a Morez-du-
Jura, qui en a la minute, en pré-
sence de témoins, le Irente et un 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Morez le neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 4, recto, case cinquième, 
sixième, septième et huitième, par 
Chambrette, qui a reçu cinq francs 
et un franc pour double décime, 

contenant sociélé entre : 
M. Claude-Emmanuel GIROD, né-

gociant, demeurant à Morez ; 
M Henri BONNEFOY, commis-

sionnaire de roulage, demeurant 

aussi à Morez, 
Et M. Camille-Auguste MILLET-

LYONNAIT, commis négociant, de-
meurant à La Joux (Jura), et ci-
devant aux Molussere, 

A été extrait ce qui suit : 
Cette société a pour objet le com-

merce des pierres lapidaires et 
brutes. 

Elle est formée en nom collectif. 
Sa durée est de douze années en-

tières et consécutives, qui commen-
ceront le premier décembre mil 
huit cent cinquante-sept et finiront 
le premier décembre mil huit cent 
soixante-neuf. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Bréda, 30, avec succur-
sale à Morez. 

La raison de commerce est : MIL-
LET, GIROD et BONNEFOY. 

M. Millet-L>onnaitest seul gérant 
et a seul la signature sociale. 

La mise en société est de soixan-
te-dix mille francs. Dix mille francs 
sont fournis par M. Millet-Lyon-
nait, trente mille francs par M. Gi-
rod, et les trente mille francs de 
surplus par M. Bonnefoy. 

Cette somme doit être réalisée un 
mois après la demande qui en sera 
faite par le gérant. 

Pour extrait : 
—(8095) L. MARQUET. 

Suivant acte *sous seing privé, en 
date à Paris du sept novembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré 

M. Polynice-Léon POISSON, com-
missionnaire en marchandises, de-
meurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Paul, 7, 

Et M. Pierre JUNG, représentant 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue des Francs-Bourgeois, 7, 

Ont formé entre eux une soeiété 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un établissement de commission 
et de consignation de toutes espèces 
de marchandises concernant l'épi-
cerie et la droguerie. 

La raison et la signature sociales 
seront POISSON et JUNG. 

Tous deux auront la signature 
sociale, avec faculté d'en user sépa-
rément. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Neuve-Sainl-Paul, 7. 

Sa durée sera de quinze ans, à 
partir du dix novembre mil huit 
cent cinquante sept au dix novem-
bre mil nuit cent soixante-douze. 

Pour extrait : 
POISSON et JONG. (8089) 

» Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du trois novembre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

tré, 
M. Jules FAUCILLE, négociant, de-

meurant à Paris, rue Rougemont, 
1, et M. Edme MOR1SSKT, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Buffault, 
7, ont déclaré dissoudre d'un com-
mun accord, à compter du trente et 
un décembre prochain, la société 
en nom collectif formée entre eux, 
suivant acte du premier janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, qui ne de-
vait expirer que le premier janvier 
mil huit cent soixante-trois. 

M. Morisset a été nommé seul li-
quidateur. 

Pour extrait : 
Edine MORISSET. ( 

Etude de M' TA1NNE, huissier à 
Paris, rue Thévenot, 11. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le deux novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le douze dudh 
mois par Pommey qui a reçu six 
francs, 

11 a été extrait céqui suit : 
MM. Louis KOLB, commissionnai-

re en marchandises, et M. Elie LA-
MY, employé de commerce, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Char-
lot, 9, 

Ont formé entre eux une société 
en noms collectifs pour le commer-
ce de commissions en marchandi-
ses dans les arlicb s de Paris, sous 
la raison KOLB et LAMY, et <iont le 
siège est à Paris, rue Chariot, 9, au 
Marais. 

La sociélé sera gérée et adminis-
trée par les deux associés ; la si-
gnature sociale appartiendra à cha-
cun d'eux, mais elle ne pourra être 
donnée valablement que pour tes 
aifaires qui concernent spéciale-

ment la société. 

La sociélé a commencé le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-sepl, pour finir après six 
années de durée à même époque de 
mil huit cent soixanle-trois. 

Le fonds capital est de deux cent 
onze mille cent cinquante-qualre 
francs dix centimes. 

KOLB, LAMY. (8092) 

U résulte d'un acte sous signature 
privée, daté de Paris le vingt-neuf 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré t 

Qu'une société a été formée entre 
M. Antoine-Joseph-Jean - Baptiste 
NOCGARET, propriétaire, domicilié 
à Paris, et un commanditaire, pour 
la création d'un cabinet d'affaires 
industrielles, échanges, acquisitions 
et ventes de propriétés, négocia-
tions de valeurs à ordre, prise de 
brevets d'invention, avances sur 
actions ou titres, etc.; 

Que M. Nougaret en sera le gé-
rant et signera NOUGARET. 

Le siège est fixé à Paris, rue des 
Moulins, 1. 

La durée de la société sera de 
trois années, à partir dudit jour 
vingt-neuf octobre mit huit cent 
cinquante-sept. 

Pour extrait conforme : 
NOUGARET. (8084)— 

Par acte fait à Paris, sous signa-
tures privées, le trente octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré à Paris le trois novembre sui-
vant, folio 27, verso, case 4,, par le 
receveur qui a perçu six francs, 

Il à été l'orme enlre : 
i" M. François-Xavier BARD père, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint-Bernard, 12; 

2» M. Gérôme COUDERT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ki-
chard-Lenoir, 52 ; 

3» Et M. Antoine-Camille BARD 
fils, négociant, demeurant i Paris, 
rue de Charonne, 97, 

Une société en nom collectif, dont 
le siège est à Paris, rue île Charon-
ne, 97, sous la raison BARD père et 
lils et COUDERT. 

Cette société a pour objet le com-
merce des combustibles naturels el 
artificiels, et spécialement la fabri-
cation du charbon de bois ârtifi-
ciel, dit charbon des ménages. 

Efle sera gérée et administrée par 
M. Bard père, qui, seul, a la signa-
ture sociale. 

Le capital social, fourni par les 
Irois associés, chacun pour un 
tiers, est de cent cinquante mille 
francs. 

La sociélé a commencé le trente 
octobre mil huit cent cinquante-
sept ; elle finira le trente octobre 
mil huit cent soixanle-douze. 

Pour extrait certifié conforme par 
les trois associés soussignés : 

BARD père, BARD fils, 
COUDERT. (8083)-

Etude de M« HALPHEN, avocat a-
gréé, à Paris, rue Croix-des Pe-
tits-Champs, 38 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du premier novembrs 
mii huit cent cinquante-sept, enre-
gistré on la même vilkî le cinq du 
même mois, folio il, recto, caiflil, 
par Pommey, qui a reçu douze 
francs pour droits, et fait en Ir.os 
originaux, entre : i°M. Jules LAU-
RIER, négo iant, demeurant i l'a-
ris, rue Buffaull, 5 ; 2' M Alcvanu. 8 
MERCIER, chemisier, demeurant a 
Paris, rue des Pclitcs-lirurics, 10, 

et 3° M. Raymond ROUQUET, em-
ployé, demeurant à Paris, placo de 
i'Ec ole-ile-Médecinu, 17, 

Il i'.ppert que : 
i« La sociélé en nom collectif for-

mée enti e les 8i< urs Laurier el Mer-
cier, par acte sous seings privés, eu 
dale a Paris du vingt-sept mars mil 
huit cent cinquante sept, enregistré 
le même jour en la môme ville folio 
51, recto, case 2, déposé et puidié 
sous la raison sociale : Jules LAU-
RIER et Ce, ayant pour oojat i'ei-
ploilntion d'un magasin de 'vente de 
spécialité de chemises, et dont te 

siège était établi à Paris, rue Ber-
gère, 34, est et demeure dissoute 
d'un commun accord à partir du-
dil jour, premier novembre mil 
huit cent cinquante-sept ; 
jy»4 Une nouvelle sociélé en nom 
collectif a été formée entre MM. 
Laurier et Rouquet, aux lieux et 
place de. la société ci-dessus dis-
soute, sous la raison sociale : LAU-
RIER et ROUQUET.; les effets de celte 
nouvelle sociélé remonteront au 
premier avril mil huit cent cin-
quante-sept, date de l'ancienne so-
ciélé, et sa durée sera de dil an-
nées à parlir dudil jour, premier 
avril mil huit cent cinquante-sept; 
1 «dite nouvelle sociélé aura lemêcie 
objet et le même siège social, et M. 
Laurier aura teul la signature so 
cialc; 

3« La sociôlé Laurier et Rouquet 
demeure chargée de la liquidalion 
de la société Jules Laurier et G". 

Pour extrait : 
Signé : HALPHEN. (8093) — 

P.ir conventions verbales, en da-
te ii Paris du treize octobre mil huit 
cent cinquante-sept,enregistrées le 
dix-scpl même mois, folio 147, ver-
so, case 2, par Pommey, qui a reçu 
su franc* pour les droits, 

Enire M. Jean-Chéri MARTIN, fa-
bricant d'absinthes, demeurant à 
Montrouge, avenue de la Chapelle, 
12, d'une part, 

Et M. Charles PARROT, représen-
tant, demeurant à Paris, boulevard 
Bourdon, 17, d'autre pari, 

A été convenu ce qui suit : 
it La société en participation for-

mée entre les susnommés, sous la 
raison sociale: Ch MARTIN et PAR 
ItOl, le dix novembre mil huit cent 
cinquante-six, enregistré à Paris, 
le vingl ouatre novembre même 
année, folio 187, case 6, par te rece-
veur, est et demeure dissoute d'un 
commun accord à dater de, ce jour; 

2»M. Martin est chargé seul delà 
liquidation, et tous pouvoirs lui 
sonl donnés à cet effet. 

Fait double à Paris à la dale ci-
dessus. 

Pour extrait : 
Ch. MARTIN. (8090) — 

Administration judiciaire , boulc-
vart du Temple, 78. 

D'un acte sous seing privé du sei-
ze seplcmhre mil huit cent cin-
quante sept, dûment enregistré, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif 

constituée suivant aulre acte sous 
seing privé du premier juillet mil 
huit cent oinquante-sept, enregis-
tré le six dudit mois, enlre M. Jo-
seph HIRSCH, négociant, demeurant 
h Paris, rue, Ra nbuteau, t>7, et M. 
Auguste BÉItARD, praticien, à Pa-
ris, rue du Four-Saint-Honoré, il, 
sous la raison sociale : BÉRAUD et 
C", avee siège à Paris, rue Rambu-

tcau, 57, 
A été, d'accord entre les parlies, 

considérée comme nulle et n'ayant 
jamais existé ni fonctionné, et, en 
ious cas, dissoule à partir dudit 
jour. 

Pour extrait : 
Le directeur, MAIUZY„ (80S8) — 

L'un acte sous seings privés, fat 
iriplcentre M. Pierre-Étouard-Léon 
DE SANDT, ancien employé decom-
tneree, deno'uranl à Paris, rue de 
Parme, s, M. Jules-Henri DE LOS 
VALLES, ancien employé de com-
merce, demeurant à Montmartre, 
boulevard Pigale, 20, et un cora-
mauditaire déuommé audit acte, le 
sept novembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif, à 

l'égard de M. Léon de Saudt et de 
M. de Los Vallès, et en com-
mandite seulement à l'égard de 
l'autre personne, u élé formée pour 
les opérations de. Banque et, plus 
spécialement, pour l'achat et la 
vente à commission, pour compte 
de tiers, de fonds publics et de tou-
tes actions industrielles; 

Que la durée de cette société, dont 
le siège est à Paris, rue rte Proven-
ce, 73, a été fixée à neuf années, qui 
ont commencé le premier novem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
et finiront, le Irente et un octobre 
mil huit cent soixante-six; 

Que la raison et la signature so-
oiales sont : DE SANDT et VALLES ; 

Que M. Léon de Saudt et H. de Los 
Vallès, seuls gérants responsables, 
out seuls et séparément la signatu-
re sociale, et, que le montant de la 
commandite versé est de cinquante 
mille francs. 

Pour extrait -. 
DE SANDT et VALLES. (8091) 

MÏBUHAL DE COMMhiSGE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

* adulte». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 12 NOV. 1857, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LELOUP ( Ernest Fran-
çois), nid de vins-traiteur à Clichy 
la-Garenne,rue du Landy,25; nomme 
M. Baudeuf juge-commissaire, et M. 
"dllet, rue Neuyc-St-Auguslin, 33, 
syndic provisoire (N-14366 du gr.); 

Du sieur BERNARD, nég. à Paris, 
rue de Bondy, 74, ci-devant, actuel-
lement à Montmartre, rue de l'Em-
pereur, 78; nomme M. Baudeuf ju 
ge-commissaire, et M. Beaufour, rue 
Bergère, 9, sjndic provisoire (N° 
14367 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS, 

Sont Invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, un. les créan-
Oiert : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la D"" CHAUSSIER (Ernestine-
Joséphine), lingère, rue Bourbon-
Villeneuve, 30, ci-devant, et actuel-
lement rue Mazagran, 3, le 49 no-
vembre, à 12 heures (N» 14321 du 

gr.); 

Des sieurs GCIMARAES et RAFFIN, 
commissionn. exportateurs . rue 
Martel, 3, le 19 novembre, à 9 heu-
res (N° 14365 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LHERBETTE, nég., rue 
Neuve-St,-Augustln, 10, le 18 novem-
bre, à 9 heures (N° 14019 du gr.); 

De la société GILLET DE GRAND-
MONT et Cie, connue sous la déno-
mination de Compagnie des houil-
lères et du chemin de fer de Mon-
fet-aux-Moines et de Froidefond, 
dont le siège était à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 14, et dont 
était directeur-gérant le sieur Gillet 
de Grandmoul, rue Jouberf, 48, le 
18 novembre, à 9 heures (N° 12425 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

■ NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

I Les créanciers et le failli peuvent 
j prendre au greffe communication 
i du rapport des syndics. 

f Messieurs les créanciers du sieur 
BOUCHON (Claude), entr. de serru-
rerie, rue Sainl-Nicolas-d'Anlin, 49, 
sont invités à se rendre le 18 no-
vembre, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre Je rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 13971 du gr.). 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
CROISETTE et O, négoc. en den-
telles , rue Neuve-Samt-Eustache , 
44 et 46, sont invités à se rendre lé 
18 nov., à 2 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour eniendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et les faillis en 
leurs explications, et, conformément 
h l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac 
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées con 
tre le faillis. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'arlicle 507 du mêmeCode, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pais manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si' le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14197 
du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
MARTINCOURT et LECLERC, mds de 
vins et charbons, rue des Trois-
Bornes, 11 et 15, et ayant leur domi 
cile rue Fontaine-au-Boi, 21, sont 
invités à se rendre le 19 nov., à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
ta faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'art. 510 

du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et 
si, en conséquenceils sursoironl 
à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14179 du 

grj. 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BROCART, négociant, actuelle-
ment rue Caumartin, n 5 en 
retard de faire vérifier et d affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 19 nov., à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N« 1388* du 

gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et aflir-
més du sieur LACOSTE (Jean), limo-
nadier, rue de Clichy, 400 et 102, 
peuvent se présenter chez M. Cra n-
pel, syndic, rue Saint-Marc, 6, pour 
toucher un dividende de 28 fr. 59 c. 
pour 100, unique répartition de 1 ac-
tif abandonné (N« 13532 du gr.)-

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LADURON ( Joseph-
Thomas), nég. en épicerie, rue A"-
bry-Ie-Iioueher, 27, peuvent se pré-
senter chez M. Lefrançois, synon, 
rue de Grammont, 16, pour toua 
un dividende de 45 fr. 02 c. PÇJ 
100, unique répartition de t*»' 
abandonné (N° 13841 du gr.) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la sociélé GRISON jeune « 

CM, dont le siège est à Clichy*»», 
renne, roule d'Asnières, 63, *!* 
pour objet l'impression sur et»» 
et les produits chimiques, « ̂  

posée des sieurs Grison jeM^ial, 
ment), demeurant au J'^".^à 
et Christen (Jacques), denierrant 
Puteaux, peuvent se presen er■ t 
M. Millet, ,-yndic, rueMaz-V' > 
de Irois à cinq heures, pourl" ,

00
, 

un dividende de 1 fr. 09c. pou.M 

unique répartition (N° 1279* 

ASSEMBLÉES DU 14 NOVEMBRE < 
1857. 

NEUF HEURES : Matlion, ffl'^éfif! 
synd.-Varlet, nournsseur, ] 

-Martin, tailleur, ut - '. '
vc

ios-
aue. limonadier, dot..-vW

 fo
 jd. 

sendière, fabr. de crins m ̂  
— Huré, eoupeur de po"0J

ratoC
. 

Fiaiicette, horloger, îtt. r"
 Bn0

n, 
ville, anc. md de vins, td. 
nég. en vins, id. , jaérel-

U1DI : Girardon, nég., ST""'./. jil.-
Fon laine, md de nouvèaut%

ail
. 

Marzellé, limonadier, veI,'
m0

aef. 
lard, fournitures I'^L^ateur. 
conc. - Corot, anc. restai 

'd- , .„„„, aitcW 
UNE HEURE: Camusetjeune, „ 

nég. en denlelles, çonc.
 ed

d. 
chant et Maillard, libraires, 

de compte. .„ np»oc. et 

TROIS HEURES : D?i
all

'
e
.'„

n

n
 nourris-

chaussures, vént.-Bri"1.' » 0t. 
seur, clôt. - Bourreiff e^

ifl
 per-

de cristaux, clôt. - Bourre.ur 
sonnellement, commis». "

 0
i 

chandises, id. - VHeau, ^ „ 
de bronzes, affirm. âpre»

 coD(
„ 

Michel et Mouhaa , Pe%L'
ft

tiBSief, 

531 (Mouliaa). - Sicot, P" 

redd. de compte. 

Décès e! mnoW'" 

'
 M

n
e
 pet-

DU 11 novembre 1857. ~ f _ jflle 
quereau, rue St-IIonoré, 20 - | 
Bernard, 24 ans, rueSt-ueu *

tt/l 
—MmeVillion, 48 ans, rue «* 
lO.-Mlle Jarry, 36 ans n «!

 u M 
bourg-St-Denfs,8-»ne*ea j 
let, 91 ans, rue St-Lo »',

le
-Ct)Ç 

Dorville, 47 ans, rue Miçnei - ^ 
te. 26. - Mme Cibot, 24 ans, ̂  
l'Hôtel-de-Ville , 20. - M'n"

in
ia.i): 

inoez, 50 ans, rue Samt-Doni ^ ̂  

180.— M. Gromezynsky. *" -»a 
de Lille, 6.-M. Henningjen, 
rue de l'Anciennc-Conied

16
-,^ 

Mme Dubost, 25 ans, rue"
 Qua

i'r^ 
Chaumière, 8.-Mine veu ̂ , « 

66 ans, rue Duguay-Trouin. ,
jP 

Beaumont, 26 ans, rot«jfi 
211.-Mme veuve «Çol»'' 
rue Mouffelard, 47. -
57 ans, rue d'Ecosse, ■ 

Enregistré à Paris, le Novembre 1857. F" 
Reçu deur* francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion «ous I* 

Pour légalisation de la signature A. Gvror, 

tÀ maire du i" arrondis sèment, 


